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L'autonomie législative de l'Egypte et 
le pl'incipe de la non-rétroactivité des 
lois ou du respect des droits acquis. 

. A l'article 2 de l'Avant-projet Egyp
tien de Conventwn pour la suppression 
des Capitu lations, - - artic le s tipulant 
que, sous réserve des principes de droit 
international, l'Egypte entrait en pos
.,;cssion de la complète autonomie légis
la tive en toutes matières, - il a été ajou
té une disposition pour préciser deux 
réserves à cette autonom-ie: une premiè
le aux termes de laquelle l'Egypte s'en
gage à ne l'aire aucune différence, dans 
~ a législation, entre les étrangers et les 
Egyptiens, et une seconde aux termes 
clc laqu elle l'Egypte s'astreindra aux 
princ ipes généralement adoptés dans 
les légi slations modernes. 

Or, au cours des discussions qui ont 
abouti à l'élaboration des deux paragra
phes ajoutés à l'Avant-projet Egyptien 
de l'article 2, certaines Délégations ont 
demandé de quelle manière il pourrait 
être tenu compte de deux règles essen
tielles du droit international qui étaient. 
d'après elles, impliquées clans les tex
tes, à savoir la règle du respect des 
droits acquis et cell e de la non-rétro
ac tivité des lois. 

Il fut décidé alors de renvoyer ces 
deux règles au Comité de rédaction et 
de coord ination qui examinerait s'il y 
avait li eu de les mentionner ou non 
dans le texte. 

En fait, les deux paragraphes ajoutés 
à l'article 2 de l'Avant-projet Egyptien 
pour constituer le texte définitif de cet 
article ne contiennent rien de précis à 
l'égard du respect des droits acquis ou 
de la non-rétroactivité des lois. 

C'est que, d'après le rapport explica
tif, le Comité a estimé que ces deux rè
gles sont effectivement impliquées dans 
la déclaration bilatérale aux termes de 
laquelle l'Egypte, dans sa législation fu
ture, appliquera les principes g·énérale
ment adoptés. 

Et, avec plus de précision encore, le 
rapport explica tif déclare qu'il fut rete
nu, au cours de l'élaboration du texte, 
que, parmi les principes généralement 
adoptés dans les législations modernes, 
«on doit certainement compter la règle 
du respect des droits légalement ac
qu is». 

Il n 'es t pas question ici du principe 
de la non-rétroactivité des lois, mais 
uniquement de la règle du respect des 
droits légalement acquis, règle qui dé
coule du premier principe et qui en est 
une application spéciale. 

On parle souvent des droits acq uis et 
on en a surtout parlé, devant les Juri
dictions Mixtes, dans tous les procès où 
des étrangers demandaient réparation 
de quelque mesure prise à leur détri
ment par le Gouvernement Egyptien et 
qu'i ls estimaient contraire à leurs 
droits. Dans un arrêt récent et fameux 
de la 2me Chambre de la Cour d'Appel 
Mixte, - il s'agit de l'arrêt du 18 Fé
vrier Hl36 en l'affaire des obligations à 
lots du Crédit Foncier Egyptien - cet
te notion des droits acqu is a été évo
quée. 

C'est une notion, a dit la Cour, qui 
est basée su-r une «véritable tautologie, 
puisque tous les droits, du moment 
qu'ils sont liés à une personne détermi
née en vertu d'un fait susceptible de pro
duire cette conséquence, sont acquis, et 
s' ils ne sont pas acquis, ne sont pas des 
droits». Observation sans cloute exacte 
dans le cadre théorique mais qui n 'in
firme pas l'utilité d'une expression qui 
dit bien ce qu'elle veut dire et qui a 
d'a illeurs permis à ce même arrêt de 
donner la définition suivante de ces 
droits acquis: «Le juge ne peut pas ap
pliquer une norme juridique nouvelle 
aux situations de fait qui se sont défi
nitivement constituées sous l'empire et 
en conformité de la norme juridique qui 
les régi ssait au moment de leur cons
titution ainsi qu'aux effets des rapports 
juridiques qui en résultent». 

Ayant ainsi posé la définition du droit 
acquis, - malgré la «véritable tautolo
gie» que représentait pour lui cette ex
pression - l'arrêt a énoncé les deux 
conséquences qui découlent de cette no
tion: 

«La première est que la règle de non
rétroactivité est un précepte adressé au 
juge pour l'application d'une loi. 

«Le précepte ne cons titue pas une 
restriction au pouvoir du législateur qui 
peut toujours y déroger et qui, en effet, 
y déroge assez souvent». 

En l'espèce, l'arrêt du 18 Février 1936 
tendait à justifier les effets rétroactifs du 
Décret monétaire du 2 Mai 1935. Mais à 
appliquer exactemen t ses définitions et 
les conséquences qui en découlent, on 
pourrait croire que, dans l'esprit du ré
dacteur de l'arrêt, le législateur peut, 

sans réserve, donner à ses lois le carac
tère rétroactif, et, par conséquent, por
ter atteinte à des droits antérieurement 
acquis en vertu d'un principe jurid ique 
alors en vigueur. 

Plus loin, on relève clans l' arrê t du 18 
Février 1936 une observation qui dégage 
la véritable idée qui domine la discus
sion: «Dans l'u n comme dans l'autre 
cas, la rétroactivité es t consacrée par 
une norme législative édictée dans 
l'exercice t:Jt dans les limites du pouvoir 
de l'autorité dont elle émane. Toute cri
tique à ce su jet sort du plan d'une con
tes tati on judiciaire (*). 

Effectivement, depuis le nouveau Rè
glement d'Organisation Judiciaire, de
puis l'abrogation implicite de l'article 7 
du Code Civil Mixte (**) et l'abrogation 
exp li ci te de l'article 11 du titre premier 
de l'ancien Règlement, «tou te critique à 
ce sujet sort du plan d'une contestation 
judiciaire » puisque, d'après le nouvel 
article 43 «les Tribunaux Mixtes ne 
peuvent connaître directement ou indi
rectement des actes de souveraineté e t 
ne peuvent statuer sur la validité de 
l'application aux étrangers des lois ou 
règlements égyptiens». 

On se rappelle que, d'après le rapport 
explicatif, il a été entendu que l'inter
diction de statuer sur la validité de l'ap
plication aux étrangers des lois ou rè
glemen ts égyptiens comporte, comme 
co nséquence, l'interdiction d'apprécier 
si la législation égypti8nne est incompa
tible avec les principes généralement 
adoptés dans les législations modernes, 
c'est-à-dire, en particulier, porte ou non 
atteinte à un droit légalement acquis 
par un étranger sous l'égide d'une pré
cédente loi en vigueur, d'un traité ou 
d'une convention. 

Le principe de la non-rétroactivité des 
lois d'où découle, en somme, celui du 
respect des droits légalement acquis, est 
édicté par le Code Napoléon en l'arti
cle 2 ainsi conçu: «La loi ne dispose 
que pour l' avenir, elle n 'a point d'effet 
rétroactif ». 

Ce même principe, dans la Constitu
tion Egyptienne du 19 Avril 1923, est 
proclamé dans les termes suivants: «La 
loi ne dispose que pour l'avenir; elle n'a 
point d'effet rétroactif, sauf dans les cas 
prévus par une disposition spéciale». 

Il semble d'après cette restriction 
contenue dans l'article 27 de la Cons-

(*) V. le dit arrêt dans la Gaz. XXVI, 151-127. 
(* *) V. J.T.M. No. 2260 du 31 AoQt 1937. 
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titution Egyptienne au principe de la 
non-rétroactivité des loi s, que, moyen
nant une disposition spéciale, le législa
teur égyptien puisse déclarer une loi ré
troactive et atteindre par là les droits 
qui s'étaient formés sous l'ég ide et en 
vertu d'une loi ancienne. 

Il n 'es t pas dans notre intention d 'ins
tituer ici un débat juridique sur la por
tée de l'article 27 de la Cons titution 
Egyptienne et sur l'interprétation qu'il 
faut donner à la réserve qui s'y trouve 
contenue. 

Cette réserve signifie-t-elle que le lé
gislateur peut, en toute hypothèse, pro
clamer l' effet rétroactif d'une loi qu'il 
édicte ou au contraire ne faut-il pas en
tendre par le principe de la non-rétro
activité des lois posé par la première 
partie de l'article 27 que lorsque le lé
gislateur proclame la rétroactivité d'une 
loi il doit, pour se conformer à l'esprit 
de la Cons titution, songer aux droits 
par ticuliers qu'il lèse et, éventuellement, 
en réglementer l'indemnisation ? 

Quoi qu'il en soit la question qui nous 
intéresse en ce moment, c'est-à-dire celle 
du respect des droits légalement acquis 
par les étrangers sous l'égide d'une loi 
égyptienne, d'un traité ou d'une conven
tion, est réglée, nonobstant la réserve 
contenue dans l' article Z7 de la Consti
tution Egyptienne, par deux disposi
tions très nettes de la loi égyptienne 
ell e-même. 

La première de ces dispositions résul
te de l'article 2 de la Convention du 8 
Mai 1937, Convention rendue exécutoire 
en Egypte par la Loi égyptienne du 24 
Juillet 1937. 

Aux termes de cette disposition il a 
ét6 retenu, selon le rapport explicatif, 
que le Gouvernement Egyptien, dans sa 
législation future à l'égard des étran
gers, tiendra compte de la règle du res
pect des droits légalement acquis. 

D'un autre côté, la Constitution Egyp
tienne elle-même avait déjà assuré le 
r espect des droits légitimement acquis 
par les étrangers en vertu des lois, des 
traités ou des usages reconnus. L'arti
cle 154 de cette Constitution, loi fonda
mentale de l'Etat Egyptien, édicte en 
effet que «l'application de la présente 
Constitution ne peut avoir pour effet 
de porter atteinte aux obligations de 
l'Egypte envers les Etats étrangers, ni 
aux droits que les étrangers auraient ac
guis en Egypte en vertu des lois, des 
traités ou des usages reconnus». 

Il résulte de ces deux di spositions 
fondamentales que l' au tonomie législa
tive de l'Egypte ne saurait s 'étendre 
aux droits légitimement acqui s so us l'é
gide de lois ou de tra ités. Le législateur 
égyptien peut, san s doute, comme le 
r appelait l'arrêt précité du 18 Février 
1936, e t en vertu de la réserve con tenue 
dans l' article 27 de la Constitution, pro
clamer le caractère exceptionnell ement 
rétroactif d'une loi . l\1ais en ce faisan L 
il ne pourrait pas se désintéresser des 
droits particuliers que cette rétroact i
vité pourrait atteindre et il ne pourrait 
m anquer de se préoccuper par consé
quent d 'assurer l'i nd emnisation de ces 
droits éventuellement lésés. 

«Toute critique à ce suj et sort du 
plan d'une contestation judiciaire», 
comme Je disait l'arrê t du 18 Février 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1936, e t comme cela résulte également 
de l'article 43 du nouveau Règlem ent 
d'Organisation Judiciaire et du rapport 
expli catif élaboré à Montreux. Mais le 
principe n 'en demeure pas moins cer
tain, la sanction, purement diplomati
qu e, é lan t définie par l'artiele 13 de la 
ConvenLinn du 8 Mai 1937 aux termes 
duqu el « tout différend entre les Hautes 
Parties contrac tantes au sujet de l' in
terpré tation ou de l'application des di s
posi Lions de la présente Con ven ti on 
qu 'ell es ne seraient pas parvenues à 
résoudre par les moyens diplomatiques, 
sera soumis, à la demande de l'une des 
parties au différend, à la Cour Perma
nente de Jus tice Internationale». 

Le respect des droits légalement ac
qui s sous l' égide d' une loi ou d 'un trai
té es t clone assuré, clans l'avenir, si ce 
n 'es t par le contrôle judiciaire, au moins 
par l'application de l'article 2 de la Con
vention de Montreux. 

Rotes Jadieiaires et hègislatives. 

La responsabilité civile des instituteurs 
et de l'Etat en France. 

Les dispositions de l' art. 1384 du Code 
Civil déjù modifié par la Loi du 20 Ju illet 
1899, viennent d 'Otre remaniées en France 
par la Loi du 5 Avril 1937, qui modifie les 
r ègles de la preuve en ce qrui concerne la 
responsabilité civile des instituteurs et la 
réglementation de la substitution de la res
ponsabilité de l'Etat à celle des membres de 
l'enseignement public. 

Tout d' abord, la responsabilité des com
m ettants, dont traite l'art. 1384, contenait 
à son avant-dernier alinéa une disposition 
prévoyant que " cette responsabilité a lieu à 
moins que les père et mère, instituteurs et 
artisans ne prouvent qu'ils n'ont pu empê
cher le fait qui donne lieu à cette respon
sabilité "· 

Cette disposition est modifiée par la sup
r-ression du mot " instituteurs " dans le tex
fe. Ceux-ci reviennent aru droit commun. 
C'est d'ailleurs ce que prévoit l'alinéa sui
vant nouveau de l 'article 1384 qui est ajouté 
au précedent par la Loi du 5 Avril 1937 et 
qui prévoit qu'« en ce qui concerne les ins
tif uteurs, les fautes, imprudences ou négli
gen ces, invoquées contre eux comme ayant 
ca usé des faits dommageables devront être 
prouvées, conform ément au droit comml\ln 
pa r le demandeur à l ' instance "· 

On se so uvient, pa r ailleurs, que le der
nier alin éa de l'art. 1384 du Code Civil Na
polron co mportait, a ux termes de la Loi du 
20 Juill et 1899 qui l 'avait a jouté, la substitu
tion de la responsabilité civile de l'Etat à 
celle des membres de l 'enseignement public. 

Avec la nouvell e loi (art. 2) le texte de la 
Loi du 20 Juillet 1899 es t abrogé et. remplacé 
pa r les dispositions suivantes: 

" Dans tous les cas où la responsabilit é 
des m embTes de l' ense ignement pub lic à la 
suite ou à l 'occas ion d'un fait dommageable 
commis, so·it par les enfants ou jeunes gens 
q u.i leur son t conjïés à mison de leurs {onc
tions, so it à ces en{ants ou jeunes gens dans 
les mêmes conditions sera engagée, la res-
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p.onsabilité de l Etat sem substituée à celle 
des cUts membres de l' enseignement, qui ne 
pourront fama is être mis en cause devant 
les tribunau x civ ils par la v ict'ime ou ses 
représentants. 

Il en sera a in si toutes les fo is que, pen
dant la sco la rit é ou. en dehors de la sco lari
té, dans vn but d'éd uca tion nwrale ou phy
sique, non int erdit par les règlements, les 
enfants ou jeunes gens confiés aux m embres 
de l' en seignement pub lic se trouvemnt sovs 
la sur ve illance de ces derniers. 

L'action récurs.oire pourra être exercée 
par l 'Etat suit contre l ' instituteur, soit con
tre les tiers, con{onnément att droit com
mun. 

Dans l ' action principale. l es m embres de 
l' enseignement publ'ic contre lesquels l'Etat 
pourrait éventuellement exe rcer l'ac tion r é
cursoire ne pom--ront étre entendus comme 
témoin s. 

L'action en resp.ansabilité exercée par la 
victim e, ses parents ou ses ayants droit, in
tentr;e contTe l'Etat ainsi r esponsable du 
dommage, sera portée devant le 11·ibunal c i
vil ou le fuge de paix du. licv oit le dommag e 
a été causé et dirigée contre le préfet du 
déparlr'ment . 

La presc r iption en cc qui concerne la répa
ration des dommag es pn !v us par la présente 
loi sera acquise par trois années à parl'ir du 
jour où le fait dommageable a été commis "· 

Les J.>rocès Importants. 

Prochains Débats. 

Une pm·tie de cache-cache 
mouvementée. 

(Aff. M. P. B ... c. M. et Mme L. .. ). 

Jamais plus qu 'à notre époque le prin
cipe de la responsabilité n 'a marqué aus
si profondément la sncié té humaine. Que, 
sur le plan des idées, on croie à la liber
té de l'homme ou bien qu·on assimile 
son libre arb itre à la fameuse girouette 
de Bayle, peu importe; sur le plan des 
faits, tout le monde s'accorde à procla
mer avec le législateur que l'homme ré
pond de ses ac tes et de leurs consé
quences. 

Il n 'est pas de domaine que la vigi
lance régulatrice de nos tribunaux n'ait 
so umis à son emprise. L'on sai t ainsi 
que par la vertu de leur jurisprudence, 
les promenades en automobiles, m ême 
les plus anodines, ne s'ac-compli ssent 
plus désormais que sous l' épée de Da
moclès des articles 212 et suivants. 

Voilà que, dans ce domaine des rela
tions monda ines, un très original cas 
de responsabilité civile vient de se po
ser devant nos Tribuna ux. 

M. P. B ... a saisi la 2me Chambre Ci
vile du Tribunal du Caire, présidée par 
M. F. Gautero, d 'une demande en dom
mages- in té rê ts du chef de l' acciden t 
survenu à sa fille Clodagh alors qu'a
vec sa sœur Folly elles jouaient à cache
cache c·hez leur petite am ie Nini L .. . , 
chez qui ell es se trouvaient en visite. 

M. P. B ... repr·ésenté par ses avoca ts 
Mes Reginalcl Silley et David Green, ex
pose que ses fillettes Clodagh e t Folly, 
respe-ctivemen t âgées de s ix et neuf ans, 
avaient é té invitées à prendre le thé chez 
les L ... dont la fille Nini, âgée elle-même 
de neuf ans, é tait leur camarade habi
tuelle de jeu. 
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Lorsque vers sept heures et demie 
Mme P. B... vint reprendre ses fi'll es 
chez les L ... une pénible surprise l'at
tendai t ; la pe tite Clodagh en sanglots 
é tait é tendue sur un divan, entourée de 
sa sœur Folly c:herchan t à la calmer 
mais imp ui ssante à lui porter secours. 

Qu'é tait-il donc arrivé ? Mme P. B ... 
apprit q ue Clodagh venait d 'ê tre la vic
time d' un accident: jou an t avec ses com
:pagnes i:t cache-cac he dans la nursery, 
::: iluée à l'étage supérieur de la villa, 
e lle éta it, pour se cacher, mon lée sur 
Je rebord d'une fenêtre. Les volets mal 
fermés av aient cédé sous son poids e t 
la mal he ureuse enfant, fai sant une chu
le de huit mètres, s 'é ta it fracturée la 
chevi Il e. 

Tous les soins dont elle fut plu s tard 
:: omblée par les meill e urs spéciali stes, 
."oit en Egypte soit en Europe, s'avérè
,·cnt impuissants à la guérir complète
m en t et aujourd'hu i l'infortunée peti te, 
~ tprès avoir passé par d' intolérables 
~ o uHran ces , se trouve affligée d'une 
;' laudicaLion dont ell e ne se débarrasse
n t jamais. 

Dans ces co ndition s, soutienn ent les 
~wocats cle i\'1. P. B ... , les époux L ... , chez 
,)ui les fill es de cc dern ier é tai ent en 
·.- i::; iie, do ivent assumer entièrem ent l'in
,lcm ni sa t.ion cie cet irréparable acc ident. 

En accep tant de recevoir chez eux 
Clodagh e t sa sœur Fol ly, les épo ux L ... 
r, nt incontes tabl ement ass um é l'obli ga
iion de se subs titu er à la mère cie ces 
,: nfan ts pour tout ce qui intéressait leur 
:-; urvei ll ance et leur sécuri té morale e t 
:)hys ique. 

Cet te obl igation de garde et de sur
vei llance n'avait pas é té remplie; les 
renseignements recueilli s au moment 
de l'accident le démontrai ent abondam
ment. 

Ainsi, con tinu e le demandeur, Mme 
L ... , après avoir reçu les enfants, avait 
auss itôt quitté son domicil e po ur faire 
des vi sites, les confiant à la femme de 
r harnbre. La s urvei ll ance de celte der
nière a v ait é té déplorable. Non seule
ment elle avait laissé ïes enfants jouer 
it cache-cache dan s l'obscurité, sans vé
:·ifier s i les fenêtres de la nursery étaient 
bien fermées, m ais, fait encore plus gra
ve, elle avait cru pouvoir qu itter ell e
m-êm e la m aison, la issant pendant un 
certain temps les fillettes livrées à elles
mêmes. 

Cette femme de chambre qui com
prenait si m al ses devoirs élémen taires 
~lvait du reste été immédiatemen t li
cenciée. 

Il es t, dans ces conditions, éviden t, 
conclut le demandeur, que les époux 
L... son t ten us de réparer le préjudi ce 
considérable en traîné, par leur fau Le, 
pour la pauvre petite Clodagh, répara
t ion qui, en raison des longs et coûteux 
traitem ents m édicaux suivis par la vic
time e t l'infirmité perm an en te dont elle 
se voit atteinte, es t évaluée à la somme 
de L.E. 1500. 

A cette réclamation, les époux L ... , 
défendus par Mes Rosse tti et Mizrahi, 
ont répondu en remarquant tout d'a
bord, non sans amertume, que, recevoir 
du monde chez soi, offrir le thé et se 
voir ensuite actionner en réclamation de 
Mmmes fantastiqu es n 'est certes pas 
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fait pour encourager la pratique de 
l'hospitalité. 

Cette moralité ainsi dégagée, sur le 
mode pessimis te, les époux L ... , m ettant 
les choses a u point, rappellent tout d' a
bord comment les petites B .. . et leur 
fill e Nini L ... avaient lié connaissance 
a u Méadi Sporting Club au cours d'e
xercices sportifs dont les trois fill e ttes 
é taient coutumières. Elles se baignaient 
ain si ensemble dans la piscine, pre
naient part à des concours cie n a ta tion, 
exécu taient des hardis plongeons et fai
saient de longues radonnées à bicycle t
tes dans les rues de Méadi, hors d u club. 

C'étaient donc des enfants sportives 
ha bi tuées à la vie de plein air et aux 
exerci.ces. 

Il est évident qu'au cours de ces ébats 
spor liJs, s i con formes à la mentalité 
moderne, les trois fill e ttes n' é taient pas 
e t n e pouvaient pas ê tre cons t.amment 
accrochées à leurs parents ou à leurs 
bonnes. 

Que s'é tait-il donr passé le jour de 
l' acc iden t? 

Rien que de très na tu rel et de très 
simple. 

Reunies toutes les troi s pour passer 
ensemble leur après-nùcl i, les fillette s, 
dont il n e fallait certes pas attendre 
qu'ell es se li vrassent au plaisir de la 
conversation, avaient joué à ce jeu vieux 
comme l' humanité el innocent comme 
l' enfance, cache-cache, passe Lemps in of
fensif en toutes circonstances e t d'a u
tant plu s inoffensif en l' espèce qu'il se 
pratiquait dans une chambre. 

Il n 'y avait don c r ien à craindre ni 
à prévoir de particulièrem en t dange
reux. Et si la bonne n 'ava it pas accom
pagné les enfants dans la chambre mê
me où elles jouaien t, c'est qu e cell es-c i, 
clans le désir de demeurer entre ell es, 
l' avaient priée de rester dans la cham
bre à cô té. 

C'était dans ces con ditions de séc uri
té que la petite Clodagh, à qui ses pa
rents n 'avaient sans doute pas enseigné 
que les fenê tres ne sont pas faites pour 
ô tre escaladées, a v ait imagne de grim
per sur l'une des fenêtres de la cham
bre pour s'y cac her. Perdan t l' équilibre, 
ell e é tait tombée d 'une ha uteur de qua
tre ou cinq mètres e t s'é tait frac turée 
la chev ill e. 

Tout cela étai t p rofondément regret
table, mais il ne fallait to ut de m·ême 
rien dramati ser. La fracture avait été 
heureusement réduite e t il n 'apparai s
sait pl us r ien au jourd'hui de ce qui n 'é
tait désormais qu'un m auvais souvemr 
sans lendemain. 

Abordant le fond em ent juridique de 
la réclamation adverse, les avoca ts des 
époux L ... font tout d'abord observer 
que, du point de vue du devoir de gar
de e t de surve illance auqu el P. B. .. s'est 
placé, il faut tout de suite écarter du 
procès Mme L ... , ce devoir incombant 
en première lieu e t exclusivem ent au 
père, aux term es d'une indiscutable doc
trin e, e t n e passant à la m ère qu' en cas 
de décès du père. 

Ce premier point étant ainsi précisé, 
ils font en outre observer que cette res
ponsabilité particulière attachée au droit 
et au devoir de garde n'incombe qu'à 
la personne m ême des parents et ne se 
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transmet et ne s'applique pas à ceux 
qui occasionnellement se chargent de 
la garde de l'enfant. 

En défini ssant le contenu de cette 
respons~bilité, doctrin e et jurisprudence 
sont en effe t unanimes à décider qu'el
le pèse uniqu em en t s ur le père e t ja
m a is sur l'ami ou le commensal qui a 
pu occasionnellement r ecevoir l'enfant 
chez lui. 

Il fa !la it d'ailleurs bien préciser, au 
s uj e t cie cette responsabi lité, qu 'elle 
n 'exi s te pas envers l' enfanl lu i-même, 
m ais uniquement envers les tiers, le lé
gis la teur ayant simplement vo ulu cons
tituer le père caution envers eux de son 
fil s imprudent. 

l'viais en clehors de cette caution lé
gale ainsi li m itée, les rapports exis tant 
entre le père e t so n cnfan t ne son L point 
autres que ce ux de créan cier à débi teur, 
la doctrine ayant toujours cléciclé, plai
dent les avoca ts des épo ux L .. . , que le 
père a con tre son fil s un droit de re
cours du chef de la caution qu 'il ass u
m e envers les Liers. 

Enfin, so uti enn ent-ils, il ne faudrait 
r ien exagérer quant à ceLLe s urveillan
ce que doivent exercer les parents sur 
les enfants et il n e saurait pas ê tre ques
tion d'obliger ceux-ci à s'at tacher cons
tam m ent à le urs pas et à les suivre dans 
leurs mo indres ébats . 

On doit considérer qu e les parents 
ont, du poin t cie vue cie leur responsa
bilité, fait tout leur devoir s' il s ont ins
ta llé leurs enfants clan s un e chambre 
présentant toute sécurité e t à l'abri de 
tou t danger humainem ent prévisible 
pour y jouer a u pl us innocen t e t au 
plus enfantin des jeux. 

C'é ta it ce qui s'é tait passé. 
Il fallai t clone, conclurent leurs avo

cats, dégager les époux L .. . de toute res
pon sab ilité, co nformément au senti
ment de la jurisprudence q ui a toujours 
r e tenu qu 'un acc ident ne peut ê tre a t
tr ibué à un défaut de surveillan ce que 
s i le jeu a u cours duqu el il s'es t pro
d uit doit ê tre considéré comme assez 
dangereux pour ê tre interdit à un en
fa nt. 

A cette argumentation les avocats de 
M. P . B ... ont répondu qu 'e lle se fondait 
sur u ne profonde m éprise. Il s n 'avaient 
en effe t jamais entendu limiter le fon
dement de leur réclamation à la se ule 
r espon sabilité résu ltant de la garde pa
ternelle déterm inée par l'art. 138!! du 
Code Napoléon. 

Leur action avait son fondement dans 
la faute des épo ux L ... pri se dans son 
se ns le plus large. Ce tte faute cons is tait 
dans le défaut ou en tou s cas l'insuffi
sance de surveillance dont s'étaient ren
d us respo nsables ceux-ci qui, en rece
va nt les fillettes chez eux, avaient con
tracté l' obliga tion de veiller à leur sé
curité. 

Il fallait cl one uniquem ent se placer 
sur le terrain de la responsabilité civi
le quasi-délictuelle défini e par les art. 
212 ou 213 de notre Code correspondant 
à l' art. 1382 du Code Napoléon. 

En reprochant aux époux L .. . d'avoir 
failli à leur obligation de surveillance, 
il s tendaient donc uniquement à déter
miner et à caractériser les faits consti
tutifs d'une faute de nature à engendrer 
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leur responsabilité civile aux termes de 
ces articles. 

D'ailleurs la jurisprudence a toujours 
décidé, continuent les avocats de P. B ... , 
que la responsabilité des personnes qui 
assument un rôle de surveillance se 
trouve engagée dans les conditions du 
droit commun et indépendamment des 
disposition s particulières de la loi, dès 
qu 'une faute personnelle est établie à 
leur encontre. 

Cette faute, font observer les avocats 
de P. B ... , a été largement établie; il suf
fit d'en so uligner les éîéments les plus 
caractéristiques : absence de Mme L ... , 
absence de la femme de chambre, trois 
fill ettes laissées à elles-mêmes, sans au
cune surveillance, jouant à l'obscurité 
et dans une chambre aux fenêtres mal 
fermé es un jeu essentiellement fait pour 
le plein air. 

Car, continuent-ils, il y a cache-cache 
et caehe-cache, comme il y a fagots et 
fagots. Si ce jeu de jardin se conçoit 
fort bien lorsqu 'il est joué en plein air 
sous une surv ei llan ce suffisante, il n'en 
est certes pas de même lorsqu'il se pra
tique dans une chambre aux fenêtres 
mal closes. 

Tou s ces faits constituent certaine
ment la faute grave susceptible d'en
gendrer la responsabilité de·s époux L ... 

Il su ffit, observent en terminant les 
avocats elu demandeur, de se rapporter 
aux principes généraux pour retenir la 
responsabilité solidaire de M. et de Mme 
L ... , le fait dommageable résultant, ainsi 
qu 'il venait d'être démontré, de leur 
faute à Lous les deux. 

Telles sont les deux thèses entre les
quelles la 2me Chambre du Tribunal 
Civil du Caire aura à choisir dans cette 
curieuse affaire. 

Celle-ci, appelée à l'audience du 5 
Mai, a été remise au 17 Novembre pour 
être plaidée. 

La Justice à l'Etranger. 
France. 

Les droits des usagers 
en cas de grève de tramways. 

Au mois de Janvier 1936 une grève 
éclatait à la Compagnie des Tramways 
Electriques de Lille. Par suite de cette 
grève la circulation des transports en 
commun se trouva interrompue et les 
usagers habituels fort gênés pour leurs 
déplacemen ts. 

Certains d'entre eux estimèrent que 
«n'assurant pas la circulation de ses 
voitures, la Compagnie avait contreve
nu à ses obligations et devait assurer 
la réparation du préjudice causé aux 
usagers éventuels du réseau à elle con
cédé». 

En concédant le monopole de l' exploi
tation du servic e des transports dans 
la ville, l'Administration avait-elle sti
pulé pour les usagers ou pouvait-on 
dire que cette même Compagnie avait 
commis à leur égard une faute contrac
tuelle ou quasi-délictuelle de nature à 
autori ser l'allocation de dommages-in
térêts ? 

C'es t sur ce terrain qu'un débat s'é
leva devant le Juge de Paix du 4me ar-
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rondissement de Lille: question de 
principe soulevée par un usager, qui 
réclama paiement de la somme de 12 
francs 25 de dommages-intérêts, pré
tendant qu'ayant des courses urgentes 
à faire le 31 Janvier 1936 il avait été 
dans l'obligation de prendre un taxi ; 
le montant de la demande s'élevait au 
prix de la course. 

En réponse à cette demande, la Com
pagnie des Tramways Electriques de 
Lille faisait plaider que l'usager n 'avait 
justifié d 'aucun préjudice subi ni d'au
cune faute contractuelle de sa part; 
qu 'il ne s'était formé entre l'usager 
éventuel et elle-même aucun contrat de 
transport; que s'agissan t au surplus 
d 'un litige relatif au contrat de conces
sion, les tribunaux judiciaires étaient 
incompétents, seule la juridiction admi
nis trative pouvant se prononcer; e t au 
fond, en tous cas, qu'elle s'était trou
vée à la date considérée en présence 
d'un cas de force majeure, par suite 
d'une grève à laquelle, en réalité, elle 
était étrangère et qu 'elle ne pouvait ni 
éviter, ni faire cesser. 

Sans s'arrêter à l' exce.ption d 'incom
pétence ainsi soulevée, le Juge de Paix, 
par un jugement elu 27 Mai 1936, statua 
de plano au fond e t déclara que la Com
pagnie des Tramways Electriques de 
Lill e n'avait commis aucune faute, clé
boutant l'usager de sa demande. 

Un appel assez curieux fut alors for
mé contre cette décision par l'usager 
lui-même. Ce dernier, qui avait lui
même en réplique au cours des débats 
conclu à la compétence elu Juge de 
Paix, fai sait grief au magis trat de ce 
que, « saisi par la Compagnie défen
deresse de conclusions tendant à ce 
qu 'il se déclarât incompétent, en rai
son elu caractère administratif elu liti
ge, le jugemen t avait passé outre aux 
dites conclusions et les avait rejetées 
implicitement en s tatuant sur le fond» . 

La 2me Chambre elu Tribunal Civil 
de Lille devait rendre à la date du 2 
Juin 1937 sous la présidence de lVI. La
balette, un jugement qui ne manquait 
pas d'ironie. 

L'appel, elit le Tribunal Civil de Lille, 
est recevable en la fo.rme; et aussi pa
radoxal qu'il apparaisse en fait, il es t 
juridiquement fondé. Le prétendu droit 
invoqué par un usager éven tu el d'un 
service public de locomotion de profi
ter de ce service clans une période de 
grève ne peut procéder que de la con
cession intervenue entre l'autorité ad
ministrative et l' entrepreneur de trans
ports. 

Ainsi le litige soumis au Juge de Paix 
échappait mtione materiœ à sa con
naissance; c'était à tort que l'usager 
avait saisi les tribunaux judiciaires; il 
devait dès lors supporte.r tous les dé
pens d'une instance qu'il avait ainsi 
mal engagée devant les premiers juges 
et dont il avait tenu, dans son intérêt 
exclusif, à faire consacrer en appel l'ir
recevabilité. 

La décision d'appel infirme donc le 
jugement déféré, et, réformant, dit que 
le Juge de Paix était incompétent pour 
retenir au fond le litige. Il condamne 
l'appelant en tous les dépens en or-
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donnant toutefois la restitution de l'a
mende d'appel. 

Ainsi, fourvoyé à tort devant les tri
bunaux judiciaires de droit commun 
l'u sager espère pouvoir - sans qu'on 
pui sse lui opposer la chose jugée à son 
détriment en première in stance- faire 
triompher le bien fondé de sa thèse 
devant les tribunaux administratifs. 

FAILLITES ET CONCORDATS. 
Tribunal de Mansourah 
e1 Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juges-Commissaires: 
l sii!AIL BEY GAzzAHINE ET F. DE: UGARTE. 

Jugements du 19 Août t937. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Mohamad El Sayed Nowcit·, nég. en art. 
de con fi serie, indig ., i.t Suez. L. J. Venieri, 
syncl . Date cess. paiem. le 25.5.37. Renv. 
au 10.9.37 pour nom. synd. cléf. 

Moslal'a Abdel Ra11man El Gamma!, épi
cier, inclig. , à Damiet te. ?-.if. Mabardi. synd. 
Da te cess. paiem. Je 13.4.37. Renv. au 22.9.37 
pour nom. synd. cléf. 

DIVERS. 
Feu :Uohamad Aly J{amcl. Nom. L. J . 

Venieri, comme synd. déf. 
Mom·ad Hassanein. Nom . L. J. Venieri, 

comme synd. déf. 
Sayed Rayoumi El Gazz:u. Nom. L. G. 

Adinolfi, comme syncl. de l 'état d'union. 

Réunions du 13 Août 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Ahmad Mansom· Fanag, nég. en bois, 
indig., ü Port-Saïd. L. J. Venieri, synd. déf. 
R env. au 1er.10.37 pour vérif. cr. 

R. S. G. Pandelalds el Fils, administrée 
hellénique, ayant siège à Port-Saïd. L. G. 
Adinolfi, synd. déf. Renv. au 11.9.37 pour 
conc . 

JOURNAL OFFICIEL. 

S.omnwiTe du No. 80 du 2 SeplembTe 1937. 
Décret-loi portant modification des articles 

76 et lOi du Décret-loi No. 26 de 1936. 
Décret relatif a ux alignements elu Tanzim 

clans di verses villes. 
Arrêté portant changement elu nom du 

village de " Zawiet Om Hussein », a u 
lVIarkaz El Ayat. 

Arrêtés portant suppressions des mesures 
prophylactiques contre les ma ladies in
fectieuses dans certa ines localités. 

Arrêté ministériel détachant certains Hods 
elu Zirnam du village " Sendabast », 
Markaz Zifteh, Moudirieh de Gharbieh. 

Arrêté fixant les dates avant lesquelles 
devront être effectuées, pour l'a nnée 
1937, les opérations prévues à l'article 
premier de la Loi No. 20 de 1921 relative 
aux mesures ù prendre en vue de la des
truction des vers de la capsule et des 
vers cle la graine du coton. 

En supplément: 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Directes . - Saisies ad
ministra ti v es. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

3 UX Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alex·andrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, ~7, rue Soliman facha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

~us les jours de 8 h . 30 a .m. à 12 h . 30 p .m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
.Hre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal elu 18 Août 

i !J37. 
Par le Ministère des vVakfs, ayant 

.- iège au Caire, agissan t en sa qualité 
de Nazir du vVakf cle la Dame Eicha 
ll an em El Dar am al lia. 

Contre les Sieurs: 
1.) Badr El Dine Abdel Moneim, 
2.) Moham ed Abdel Mon eim Badr El 

Di ne, 
3. ) Soliman Abdel Moneim, tous trois 

[ils de Abdel l\IIoneim, petits-fils de So
liman , propriétaires, suj e ts locaux, do
micili és à El Atwa El Kiblia, Markaz 
l\:afr El Cheikh (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 2 feddan s, 7 kirats 
et 12 sahmes de terrains de culture sis 
:tu village de El Atwa El Kiblia, Mar
kaz Kafr El Cheikh (Gharbieh ), le tout 
plus amplement décrit et délimité dans 
ic Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 185 outre les frais. 
Alexandrie, le 6 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
't59-A-69 G. de Semo, avocat. 

Suivant procès-verbal du 18 Août 
1937. 

Par le Banco Italo-Egiziano, société 
~tnonyme égyptienne, ayant siège à Ale
xandrie, poursuites et diligences du 
i:l ieur Antonio Pesenti, Président de son 
Consei l d 'Adminis tration, avec domicile 
élu à Alexandrie dans le cabinet de Me 
G. de Semo, avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Le Sieur Ahmed Abdel Razzak 

Nosseir, 
2.) Le Sieur Abdel Halim Abdel Raz

zak Nosseir, tous deux enfants de Ab
del Razzak Bey N osseir, de feu Ibrahim, 
commerçants, sujets locaux, domiciliés 
à Alexandrie. 

3.) La Société d'Entreprises Abdel Ha
li m et Ibrahim Nosseir, société de com
merce égyptienne, ayant siège à Ale
xandrie. 

Objet de la vente: 
1.) Une parcelle de terrain d'une su

perficie de 394 m2 50 cm., soit 700 p.c. 
environ, ensemble avec l'immeuble y 
édifié, d 'une superficie de 376 m2 40 
cm. environ, composé d 'un rez-de-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent para!tre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes d.e leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les an!\Onces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le ca& échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

chaussée cle '1 étages supérieurs et d 'un 
demi-étage sur la terrasse, le tout sis à 
Alexandrie, chareh Borsa El Kadima et 
Saïd El Awal No. 579, chiakhet El Raml 
et Chérif Pacha, ki sm El Attarine. 

2.) Une parcelle de terrain vague de 
la superfi cie de p.c. 16H,72/00, sise à 
Ramleh, banlieue d 'Alexandrie, près 
du Pala is de la Khédiva Mère, chiakhet 
San Stefano e t Palais, kism El Rami, 
en semble avec la villa y élevée compo
sée d'un sou s-sol, d 'un rez-de-chaus
sée et d 'un 1er é tage. 

3.) Une parcelle de terrain de la su
perficie de p.c. 973,H/OO, sise à Alexan
drie, quartier Paolino, entre la rue Er
fan Pacha et le Canal Mahmoudieh, 
chiakhe t Moharrem-Bey kibli, section 
Moharrem-Bey, donnant sur la rue Ebn 
Ba tlaan e t la rue Osman Galal, ensem
ble avec la mai son y élevée d'une su
perficie de 420 m2, composée d'un rez
de-chau ssée e t de 3 étages supérieurs. 

Mise à prix: 
L.E. 12000 pour le 1er lot. 
L.E. 3500 pour le 2me lot. 
L.E. 5000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 6 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
458-A-68 G. de Semo, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 24 Juillet 

1937, No. 536/62e. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme, ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de feu Henein Yous

sef et Cts., propriétaires, égyptiens, de
m eurant à Minieh et Béni-Ghani. 

Objet de la vente: ii feddans et 12 ki
rats sis au village de Béni-Ghani, dis
trict de Samallout (Minieh). 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

452-C-739. A. Acobas, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du iO Février 

1937. 
Par le Sieur Léonidas J. Véniéri, ès 

qualité de Syndic de la faillite Moha
med Mohamed El Séoudi, sujet hellène, 
demeurant à Port-Saï-cl. 

Contre le failli feu Mohamed Moha
med El Séoudi, ex-négociant, égyptien, 
demeurant à Sadaka, district de Sim
bellawein (Dak.). 

L<~ texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep.. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adml· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rt;;brjques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Objet de la vente : en six lots. 
1er lot. 

5 feddans et 18 kirats de terrains sis 
au village de Kafr Singab, district de 
Simbellawein (Dale ). 

2me lot. 
1 feddan et ii kirats par indivis dans 

2 feddans, 10 kirats e t 12 sahmes de 
terrains sis au village de Sadaka, dis
trict de Simbellawein (Dale). 

3me lot. 
Une maison construite en briques cui

tes sur une superficie de 2 kirats, com
posée d'un rez-de-chaussée, située au vil
lage de Sadaka, district de Simbellawein 
(Dak.). 

4me lot. 
1 feddan et 10 kirats de terrains sis au 

village de Mehallet El Damana, dis trict 
de Mansourah (Dak.). 

5me lot. 
3 feddans de terrains sis au village 

de Mehallet El Damana, dis trict de Man
sourah (Dak.). 

6me lo t. 
1 feddan et 8 kirats de terrains sis au 

village de Mehallet El Damana, district 
de Mansourah (Dak.). 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 220 pour le 2me lot. 
L.E. 60 pour le 3me lot. 
L.E. HO pour le 4me lot. 
L.E. 230 pour le 5me lot. 
L .E. 100 pour le 6me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 6 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
496-DPM-627 G. Mabardi, avocat. 

La Maison 

REBt)UL 
Téléphone 23946 

29, Rue ehérif Pacha 
ALEXANDRIE 

fait savoir à sa clientèle 

qu'elle vient de recevoir 

de la terre de bruyère 

pour le rempotage des 

Kentias et plantes diverses. 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DE . .'VANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

T rjbuoal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Ahmed Miligui Yous-

sef. 
En vertu d'un procès-verbal de saisi e 

transcrit le 28 Novembre 1936, No. 659. 
Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan e t 3 kirats sis à El-Haraga, 

Markaz et Moudiri eh de Béni-Souel'. 
Pour les limites con sulter le Cahier 

de s Charges . 
Mise à prix: L.E. 55 ou tre les frai s . 

Pour la requérante, 
Théodore e t Gabriel Haddad, 

421-DC-621. Avocats. 

Date: Samed i 16 Oclobrr 1937. 
A la requête de C. 1\r!. Salvago & Co. 
Au préjudice des Hoirs Chérif Bassa-

n e Radou an. 
En vedu d 'un procès-verbal cle sais ie 

transc r it Ire 18 Se ptembre 1935, No. 704. 
Obje l de: la vente: 

2me lot. 
10 ft ·dcians e L 1U .kirals s is à Hagu er 

Béni-Soli man, l\'larl.;az e t Moudirieh de 
Béni-Sot w f. 

Pour lrs li mit es con sulter le Cahier 
des Churges . 

i\lise à twix: L.E. 130 outre les frai s. 
Pour la n·quérant.e, 

Théodore e t Gabrie l Haclelad, 
422-DC-622. Avocats. 

Date: Samed i 16 Octobre 1937. 
A la requête de la Société des Mo

teurs OLLo Deu lz, Ammann, Schoeck & 
Co., admini s trée m ixte, ayant s iège au 
Caire, 75 rue Ibrahim Pacha. 

Au JWéjudice de Abele! Wahab Meh
ran, fil s de Mehran , propriétaire, local, 
demcm ant à El Raissia, 1\'Iarkaz Dech
na (Kén eh). 

En ve1·tu de deux procès-verbaux de 
saisie, le 1er dressé le '1 Septembre 1935 
par l'hui ssier Abbas Amin e t le 2m c 
dressé le 2 Janvi er 1936, par le n1 ème 
hui ssie r, rég uli è rement lran :::>c ril s les 27 
Septembr8 1935, No. 873 Kéneh et 21 
J anvier 1936, No. fil Kén eh. 

Objet de la vente: 
11 fedclan s, 13 kira Ls c t G sa hmes de 

terrains sis au vill age de Ra issia, ;\!a r
kaz Dechna (f~é n c h ) , divi sés co mme 
suit: 

1. ) 3 feddans au hod Ezbe t 1vlehran 
No. 50, fai sant prr rLi e de la parcell e No. 
10, indivi s clan~ la parcelle dés ig née ci
après qui es t cl e 6 fedcl ans, 22 kira ls e t 
12 sahm cs . 

2. ) 5 fcddan s au même hoc! Ezbet Meh
ran No. 50, faisant partie de la parcelle 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

No. 9, indivis dans la parcelle qui est 
de 10 feddans e t 15 kirats. 

3.) 3 feddan s, 15 kirats et 6 sahmes au 
hod El Morabaa No. 38, faisant partie 
de la parcelle No . ii, indivis dans la eli
te parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i60 outre les frais. 
Pour la requérante, 

453-C-740. Hector Liebhaber, avocat. 

VEBTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 11 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 53, rue Attarine. 
A la requête de la Rai son Sociale Pe

tit Frères, Maloigne & Cie., ayant siège 
à Fressenville (France) e t élisant domi
cile à Alexandrie en l' é tud e de Mes Ta
clros e t Hage-Bou tros, avocats à. let Cour. 

Au préjudice cl u Sieur Abc! el Halim 
Hein , négociant, égyptien, domicilié ù 
Alexandri e, 53 rue Altarine. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisi e 
mobili ère elu 9 Juill e t 1928, pratiquée 
en exécution d'un .iugem ent rendu par 
le Tribunal Mixte Sommaire cl'Alexan
clri e le t1 Juin 1928, R.G. 5662 /53e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 2000 crémones avec poignets (es

pagnole tt e::>) pour fenê tres, avec acces
soirPs au complet, 

2.) 40 roul eaux dP fil de fer mesu
ra nt 25 m. chac un s ur 1 m . de large ur, 

3.) :LO caisses de paumell es pour por
tes e t fenê tres (mdassa ll a), conten an t 
chacune 100 douzain es, d im en sion 9 cm. 

Alexandri e, le 6 Sep tembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

433-A-63 . A. Hage-Boutros, avocat. 

Date: Samccl i 25 Sep tem bre 1937, à 
midi e t demi. 

Lieu: ü Kom Chérik , dis tri ct de Kom 
Hamada (Béhéra) . 

A la requê te elu Sieur Georges Zou
li a, commerçant, hell ène, dem eura nt à 
Tanoub, Markaz Kom Hamada, Béhé
ra. 

Contre: 
1.) Le Sieur Abele! Al Mansour El 

Aow, 
2.) Les Hoirs Moh am ecl Sid Ahmed 

Ghoneim, savoir: 
a) Abclel Az iz Hassan Sid Ahmecl Gho

n eim, 
b) Abclel Samacl Ghoneim Sic! Ahmecl 

Ghon eim, 
c) FiLiani Ghoneim Sic! Ahmed Gho

n eim, 
cl ) IIan em Mohamecl El \Vekil , épou

se Abclel Rahman Mansour Chatla, 
e) Han em Ali Ism ail, épou se Mah

rous Meig han. 
Tou s p ro priétaires e t commerçants, 

domicili és à Kom Chérik. 
En ve1·tu d'un procès-verbal de sa isie 

mobili ère elu 2 Aoû t 1937, hui ssier 
Knips. 

6/7 Septembre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
« Ghizeh 7 » pendante sur 16 kirats sis 
au hoc! El Malak El Tahtani, à raison 
de 4 kan tars par feddan. 

Alexandrie, le 6 Septembre 1937. 
M. Tatarakis et N. Valentis, 

4611-A-74 Avocats. 

Date: Samedi 11 Septembre 1937, à 
iO h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Mosquée At
tarine, No. 8. 

A la requête de la Dame Mary Tho
mann, sans profession, citoyenne ita
lienne, demeurant à Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur César Yamati, 
commerçant, sujet loca l, demeurant à 
Alexandrie. 

Objet de la vente: colonnes en albâ
tre, coupes en albâtre, bustes en albâ
tre, bonbonnières en porcelaine, chaus
se ttes, peig nes, vases en albâtre, lus
tres en la iton, abat-jour électriques, etc. 

Saisis suivant procès-verbaux de sai
sie, de l'huissier J . Chacron, elu 20 Août 
1936, e t de saisie supplémentaire et de 
écolement elu 23 Août 1937, en exécu

tion d'un jugement rendu par le Tri
bunal Mixte de Ju s tice Sommaire d'A
lexandri e le 18 Mai 1936. 

Pour la r equérante, 
460-A-70 Gino Aglie tti, avocat. 

Dale : Lundi 4 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Aboul Kh aoui, dis trict de 
Kom Hamada (Béhéra) . 

A la requête de la socié té britannique 
de commerce Carver Brothers & Co., 
Ltcl ., ayant s iège à Alexandrie . 

Contre: 
1. ) Abou! Ma ka rem Abc! el Ghaffa:r-

hhalifa. 
2. ) Abel el Az iz Ghobachi Khalifa. 
3.) Aly Ghobach i Kh alifa. 
tt, ) lVIoham ed Ahmed Khalifa . 
5.) Abdel Nabi Ahmed Khalifa. 
6.) Khalifa Ahmed 1\.halifa. 
7. ) Abele! F a ttah Ahmecl Khalifa. 
8. ) Abou Zeicl Abel el Maksoud Badr. 
9. ) Chaker Abd el l\'laksud Badr. 
Tous propriétaires, égyptien s, domici

li és ü Abou! l\hawi (Béhéra). 
En ve1·lu d'un jug·emcnt rendu le 17 

Décembre 1934 par le Tribunal Mixte 
ci e Commerce de Jre Ins tance d 'Alexan
dri e, e t de deux procès-verbaux de saisie 
cl es 31 Juille t et 12 Août 1937, huissier 
Knips. 

Obje t de la vente: 
La récolte de coton Achmouni pen

dante sur: 
1. ) 1 feddan e t :L2 kirals au hod Zahr 

El Gama! El W as tani. 
2.) 14 kirats au hod Farès ; 
3.) 1 fedcla n au hoc! Zahr El Gamal El 

\Vas lan i; 
t1.) 1 fee! da n au hod El Ramia El Gar

bi a wal vVas tania ; 
5.) 1 feddan a u hoc! Ramiet El Wes-

sié· 
6.) J fecldan au hod Zahr El Gamai; 
7.) 12 kiraLs au m ême hod; 
8.) 12 kirats au hod Ramiet El Wes

sié· 
6. ) 20 kirats a u hoc! Zahr El Gamal El 

Bah ri; 
10.) 16 kirats au hoc! Zahr El Gamai 

El Kibli; 
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ii .) 14 kirats au hod El Ramia wa Ko
tee t Gharib Charki El Teraa; 

12.) 2 feddan s et 12 kirats au hod Zahr 
El Gamal El \Vas tani; 

13.) 2 feddans au hod Farés El Was
tan i; 

14.) 1 feddan et 12 kirats au hod F a
rés ; 

15.) 1 feddan et 12 kirats au hod Dayer 
El Gamal El Bahri; 

16.) 16 kirats au hod El Ramia wa 
Kateh Gharib Charki El Teraa. 

Le tout évalué à 3 1 14 kan tars par 
feddan. 

Alexandrie, le 6 Sep tembre 1937. 
Pour la requérante, 

437-A-67. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, à 
11 h . a.m. 

Lieu: à Kom Chérif, district de Kom 
Hamada (Béhéra) . 

A la requê te du Sieur Georges Zou
lia, commerçan t, hellène, demeurant à 
Tanoub, Markaz Kom Hamada (Bébé
ra ). 

Contre les Hoirs Mohamed Sid Ah
mecl Ghon eim, savoir: 

a) Abdel Aziz Hassan Sicl Ahmed 
Ghoneim, 

b) Abele! Samad Ghon eim Sid Ah
me c! Ghon eim, 

c) Fitiani Gh oneim Sid Ahmed Gho
neim, 

d) Ha nem lVIoham ed El W ekil , épou
:o e Ab del H.ahman Man sour Chatlah, 

e) Ha nem Ali Ismail, épouse Mah
rous Meighan. 

Tous proprié ta ires e t commerçants, 
clomi ciliés à Kom Chérik. 

E n verl.u d 'un procès-verbal de sais ie 
mobili ère du 2 Août 1937, hui ssier 
. Knips. 

Objet de l,a vente: la ré col te de coton 
« Ghiz eh 7 » pendante sur 5 feddan s e t 
3 k ira ts a u hocl E l Malak El Tahtan i 
cl 16 ki ra ls au h od Abou Radi, à ra ison 
de !1 kantars par fedd an. 

Alexandrie, Je 6 Sep tembre 1937. 
M. TaLaral<is e t N. Valenti s, 

163-A-73 Avocats. 

Tribunal du Caire. 
Dale: Mer credi 15 Septembre 1937, à 

JO h. a.m. 
Lieu: a u vill age de Dachacha (Mar

kaz Béba, Béni-Sou ef). 
A la t·equê le de la Rai son Sociale Mos

<o eri, Curie! & Co., Maison de commerce 
i Lali enne, ayant siège a u Caire e t élec
iivement dom ici li ée en l'éLude de Me B. 
·alama, avoca t à la Co ur. 

Con tre: 
1.) Abcl el Gawad Bard issi, 
2.) Taha Barcl issi, tou s deux proprié

ta ires, égyptien s, dem eurant au village 
cle Dachacha (Béba), Béni-Souef. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécuti on d u 3 Avril 1937. 

Objet de la vente: 1 moteur d'irriga
li on m arqu e Lanz , No. 35105, de la force 
(Je 8 H.P .. avec ses tuyaux et pompe. 

Le Caire, le 6 Sep tembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

1153-C-742 B . Salama, avoca t. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 15 Septembre 1937, à 
2 h. p.m. 

Lieu: à El Edwa, Markaz Maghagha 
(Minieh ). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Aly Fath El Bab. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du i7 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 70 kantars de coton 

aux hods El Rimaya, El Magrana et El 
Helfaya. 

448-C-735 

Pour le poursuivant, 
lVI. e t J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 

Dale: Mercredi 15 Septembre 1937, à 
10 h. a .m. 

Lieu: au village de Taha Choubra, 
Markaz Kouesna (Ménoufieh). 

A la requête du Minis tère des W akfs, 
agissant en sa qua li té de séquestre j u
dicia ire du Wald Ra teb Pacha. 

Au préjudice de Abdel Azim Ibrahim 
Ahmed, cultiva teur, suj e t local, demeu
rant à Taha Choubrah, Markaz Koues
na (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 5 Juin 1937, hui ssier 1\Ii
chel A. Kédémo s. 

Obje t de la vente: 
1.) 1 gam oussa robe noire, 
2.) 1 vache robe rouge, 
3.) 1 vac he robe rou ge, 
4.) 1 baudet robe blan che. 
Le Caire, le 6 Sep tem bre Hl37. 

P our le pours ui vant èsq., 
Em. 1\!Ii srahy e t R. A. Ro ssetti, 

445-C-732 Avocats à la Cour. 

Dale : Lundi 13 Septembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Rifa, Markaz e t Moucliri eh 
d 'Assio ut, au hod El Bayadi . 

A la requê te de la H.a ison Soc iale Su l
zer Frères. 

Con tre Kamel Bichara. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 211 Aoû t Hl37, h ui ssier P. Bicha ra, en 
exécution d'un jugement ren du par la 
Chambre Sommaire d u Tribunal Mixte 
elu Caire le 26 Juin 1937, R.G. No. 6747, 
62e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 1 moteur m arque Winterthur, de 

80 H.P., avec pompe et accessoires, en 
é ta t de fon ctionnem ent. 

2.) La récolte de coton pendante par 
racines sur iO feddans, évaluée à 4 kan
tars par feddan. 

Le Caire, le 6 Sep tembre 1937. 
Pour la requérante, 

444-C-731 J ean Saleh Bey, a vocaL 

Date : Mercredi 15 Sep tembre 1937, à 
iO h. a.m. 

Lieu: à Héliopoli s, 26 rue Cleopatra. 
A la r equête de Lévy Frères. 
Au préjudice de Hu ssein Bey Hassan 

Zaied. 
En vet·lu d 'un procès-verbal de saisie 

du 2 Juille t 1936. 
Objet d.e la vente : garniture de bureau 

« all s teel », coffre-fort de 1 m. 20 sur 
0 m. 80, radio Lyric à 7 lampes avec 
phono. 

Le Caire, le 6 Sep tembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

438-C-725 I. Pardo, avocat. 

9 

Date: J eudi 16 Septembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Kasr El Bassel, Markaz Etsa 
(Fayoum). 

A la requê te du Sieur Joseph Sabet. 
Au préjudice du Sieur Abdel Chafih 

Milad. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 19 Juille t 1937, huissier 
Aziz Tadros. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pen dan te par ra cines sur 6 feddan s au 
hod El Badaoui El Gharbi No. 123, d'un 
rendem ent évalué à 5 petits kantars en
viron par feddan. 

Pour le poursuivant, 
447-C-734 F ernand Zananiri , avocat. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, à 10 
h. a .m. 

Lieu: à El Kharakania (Gali oubieh). 
A la requête de lVIoï se Pinto. 
Contre l\IIorsi Abdel Hay. 
En vertu d 'un procès-verbal du 25 Fé

vr ier 1937. 
Objet de l1a vente: 1 moteur Hornsby, 

de 32 H.P. 
442-C-729 lVI arc Cohen, avocat. 

Date: Mercredi 15 Sep tembre 1937, à 
t1 h. p.m. 

Lieu: à Zawiet Barmacha, Markaz Ma-
ghagha (Minieh ). 

A la requê te de Sabet Sabe t. 
Con tre Abou Zeid Ah m ed. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie· 

exéc ution du 17 Juill e t 1937. 
Obje t de la vente : 20 kan tars de coton 

Ac hmouni aux hods l ~ l Rezka El Kiblia. 
e t El Rezka El Baharia . 

Pour le poursuivant, 
lVI. e t J . Dermarkar-, 

451-C-738 Avoca ts à la Cour • 

Commerce 
co.rnptabi Il té 
Sténographie 
oactYI~graphie 
orgamsation 
seerétariat 
Langues viv. 
coupe etc. 

\odividue\ 
le soir et 
pond~nce; 
toute epoque 
111ëme en été. 
jeunes Gens. 
jeunes filles. 
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Dates e t lieux: Mardi 14 Septembre 
1937, dès 8 h. a.m. à El Kayat e t Mer
credi 15 Septembre 1937, à midi à El 
Edoua, le tout Markaz Maghagha (Mi
nieh). 

A la requê te de Sabet Sabe t. 
Contre: 
1.) Ibrahim Aly Moussa, 
2. ) Osman Ibrahim Azzam. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 17 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 
A El Edwa, contre le 2me: 20 kan

tars de coton Achmouni au hod El Sol
tan. 

A El Kayat, contre le 1er: 8 kantars 
dè coton au hod Oteifi. 

Pour le poursuivant, 
lVI. et J. Dermarkar, 

450-C-737 Avoca ts à la Cour. 

Date: J eudi 16 Septembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à El Fachn, Markaz Fachn (Mi
ni eh) . 

A la requête de la Raison Sociale Mas
seri, Curie! & Co., Maison de commerce 
itali enne, ayant siège au Caire et élec
tivemen t domiciliée en l' é tude de Me 
B. Salama, avocat à la Cour. 

Contre Saleh Mohamed El Sawi, pro
priétaire, local, demeurant à El Fachn 
(Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 3 Juillet 1937. 

Objet de la vente: divers meubles d'ap
partements, tels que: salons, salle à 
manger, chambre à coucher, tapis, etc. 

Le Caire, le 6 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

454-C-7/d Benoît Salama, avocat. 

Date: Mardi H Septembre 1937, dès 
8 h . a.m. 

Lieu: à El Cheikh Masseoud, lVIarkaz 
Maghagha (Minieh ). 

A la requê te de Sabet Sabet. 
Contre: 
1. ) Ibrahim Mohamed El Sayed, 
2.) Ahmed Mohamed El Sayed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 27 Juill et 1937. 
Objet de la vente:: 
Contre le 1er: 7 kantars de co ton aux 

hods El Kanater et El Waguih. 
Contre le 2me: 7 kan tars de coton 

aux hods El Sahel et El Kanater. 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Dermarkar, 
44.9-C-736 Avocats à la Cour. 

Date: Mardi H Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, 19 rue Doubreh. 
A la requête de Vlassis Sarandinos. 
Contre Mohamed Labib, local. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 29 Décembre 1936, huis
sier Pizzuto, en exécution d'un jugement 
rendu par la Chambre Sommaire du 
Tribunal Mixte du Caire le ii Novem
bre 1936, R.G. No. 37 /62e A.J. 

Objet de la vente: 5 lavabos en faïen
ce, complets, avec robinets, 1 baignoire, 
1 chauffe-bain en cuivre, etc . 

Le Caire, le 6 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

443-C-730 C. Zarris, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 20 Septembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Atf Heidar, Mar
kaz El Fachn (Minieh ). 

A la requête du Sieur Léon H. Yabès, 
banquier, italien. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ibra
him Abdel Fadil. 

En vertu d'un procès-verbal de saisi e
brandon de l'hui ssier J. Sergi, du 25 
Août 1937. 

Objet de la vente: 
A. - La récolle de maïs seifi pendan

te par racines sur 3 feddans et 6 ki
rats, au hod Abou! Nasr connu par El 
Ber ka, parcelle No. 50. 

B. -Les récoltes de coton pendantes 
par racines su r: 

1.) 7 kirats au hod El Tod No. 12, par
cell e No. 10. 

2.) 1 fedd an e t 2 kirats au hod El Mah
chom El Kebli No. 4, parcelle No. 5. 

3. ) 1 feddan et 6 kira ts au même hod, 
divi sés en deux parcelles. 

!1.) 18 kirats au hod El Mamlouk No. 
8, parcelle No. 2. 

5.) 13 kirats au hod El Segla No. 9, 
parcelle No. 10. 

Le rendement es t évalué à 3 kantars 
pour le coton et 3 ardebs pour le maïs 
par feddan. 

439-C-726 

Pour le poursuivant, 
Carlo e t Nelson Morpurgo, 

Avocats. 

Oate: Samedi 25 Septembre 1937, dès 
10 h. a.m. 

Lieu: a u village de Béni Mohamed El 
Marawna, Markaz Abnoub (Assiou t). 

A la requête du Sieur Wilhelm Rit
tershaus, commerçant, allemand, au 
Caire. 

Contre le Sieur Hassan Sayed l-Ias
san, propriétaire, égyp tien, demeurant 
au dit village. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 25 Août 1937, en exécution d'un ju
gement commercial mixte du Caire, du 
3 Novembre 1931. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
de 5 feddan s, évaluée à 20 kantars en
viron. 

Le Caire, le 6 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

!188-C-764 D. Khachadour, avocat. 

Date: Mercredi 15 Septembre 1937, à 
9 h. a.m. 

Lieu: au village de Balansoura, Mar
kaz Abou Korkas (Minieh). 

A la requête du Mini stère des Wakfs. 
Au préjudice de Ahmed Ibrahim Ah

med, propriétaire, local, omdeh de Ba
lansourah, Markaz Abou Korkas (Mi
nieh), y demeurant. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution et brandon, du 13 Mai 1937, 
huissier Tarrazi. 

Objet de la vente: 
1.) 1 vache robe rousse. 
2.) La récolte de blé pendante par 

racines sur 2 feddans au hod El Man
saura. 

Le Caire, le 6 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
'46-C-733 Avocats à la Cour. 

6/7 Septembre 1937. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, à 9 
h. a. m. 

Lieu: au village de Bani-Samrag, dis
trict de Samallout (Minieh). 

A la requête de la Rai son Sociale Car
ver Brothers .& Co., Ltd., lVIaison de com
merce britannique, ayant siège à Ale
xandri e. 

Contre: 
1. ) Mohamed Youssef Mansour. 
2.) Aly Ramadan Mansour. 
3.) Abou! Leil Rizk Mansour. 
Tous propriétaires, égyp Liens, demeu

rant à Bani-Samrag, district de Samal
lout (Minieh). 

E:n vertu d'un procès-verbal dressé le 
27 Juillet 1937, hui ssier Tarrazi. 

Objet de la vente: 
1.) La r écolte de coton Achmouni pen

dan te par racines su r 6 feddans, aux 
hods lsmail, Dardir e t Nazmi El Omdeh. 

2.) La récolte de maïs seifi pendante 
]~·ar racines sur 3 feddan s au hod Ra
gueh. 

Le Caire, le 6 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

R. Chalam Bey et A. Phronimos, 
L,,ft-C-728 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 13 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Guizeh, chareh Saad Zaghloul, 
Kibli El Balad, à haret Raba'a, Markaz 
e t Moudirieh de Guizeh. 

A la requête de The National Oil Mills. 
Au préjudice de la Raison Sociale Ab

del Aziz Ezzou & Fils. 
E:n vertu d'un procès-verbal de saisie

exéc ution de l'huissier Ch. Giovannoni, 
du 27 Mars 1937. 

Objet de la vente: l'agencement du 
magasin tels que bureau, comptoir, 
banc, 50 pièces de sa von, 12 bou teilles 
de vinaigre, etc. 

Le Caire, le 6 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 
Ant. Abdel Malek, 

440-C-727 Avocat à la Cour. 

Oate et lieux: J eudi 16 Septembre 
1937, à 10 h. a.m. à Abou Gandir et à 
11 h. a.m. à Menchat Feissal, Markaz 
Elsa (Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au p·réjudice du Sieur Abdel Kérim 
F eissal, commerçant et propriétaire, su
jet égyptien, demeurant à Abou Gandir, 
Markaz Etsa (Fayoum). 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Sommaire Mixte du Caire le 
19 Août 1936, R.G. No. 8607 /61e A.J., et 
d'un procès-verbal de récolement et nou
velle saisie, du 16 Août 1937. 

Objet de la vente: 
1.) A Abou Gandir. 
La récolte de coton sur 3 feddans, 

d'un rendement de 7 petits kantars par 
feddan. 

2.) A Menchat Feissal. 
La récolte de coton sur 5 feddans, 

d'un rendement de 7 petits kantars par 
feddan. 

Le Caire, le 6 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
'185-C-761 Avocat à la Cour. 



6/7 Septembre 1937. 

Date et lieux: Samedi 18 Septembre 
1937, à 8 h. a.m. au village d 'El Arab 
El 1-Iissar e t à 10 h. a .m. au village d'El 
Ekwaz, Markaz El Saff (Guizeh). 

A la requête de la Raison Sociale Mas
seri, Curiel & Co., Maison de commerce 
italienn e, ayant siège au Caire et élec
tivement domiciliée en l'étude de Me 
Benoît Salama, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
i. ) Mohamed Mansour Bassioumi, 

propriétaire, local, demeurant au villa
ge d 'El Arab El Hissar. 

2.) Saad Bey Makran, propriétaire, lo
cal, demeurant au village d 'El Ekwaz 
(Markaz El Saff) Guizeh. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies-exécutions des 28 J anvier et 10 
Février 1930 et d 'un procès-verbal de ré
colement du 19 Décembre 1936. 

Objet de la vente: 
Au village d 'El Arab El I-Iissar. 
a) 2 bufflesses, 1 vache, 1 âne, e tc. 
b ) 1 m achine locomobile, à vapeur, 

marque Marshall, de la force de 16 H.P. 
Au village d'El Ekwaz (El Safi). 
a) Divers m eubles d'appartement. 
b ) Une quantité de blé sur 3 fedclans. 
Le Caire, le 6 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
-'! 56-C-743 B. Salama, avocat. 

Hale: Mardi 14 Septembre 1937, dès 8 
l1 eures du maLin. 

Lieu: à Béni-Mazar (Minieh). 
Obje t de la vente: 20000 briques rou

ges e t 5 m3 cle chaux . 
Saisis par procès-verbal de l'huissier 

Jos. Khodeir en date du H Août 1937, 
'-~n exécution d'un jugement somm aire 
du 21 Juin 1937. 

A la requête de la Société Commer
r:iale Belgo-Egyptienne, société anonym e 
t~gypti enne, ayant siège à Alexandrie, !1 

:.·ue Chérif Pacha. 
Au préjudice du Sieur Gayed Abdel 

r~ hahid, n égociant, sujet égyp tien , de
meuran t à Béni-Mazar (Minieh ). 

Alexandrie, le 6 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

''66-AC-76 O. Keun, avocat. 

Date: J eudi 16 Septembre 1937, à 10 
h. a .m. 

Lieu: au village de Nazza, Markaz 
:,'lanfalout (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Che!nical 
Industri es (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Abdel Nasser Soliman Salem, 
2.) Soliman Salem, tous deux proprié

lai res et commerçants, sujets égyptiens, 
demeurant au village de Nazza, Markaz 
i\fanfalou t (Assiout) . 

En vertu d'un jugement r endu par le 
Tribunal Mixte Sommaire du Caire le 
ter Avril 1937, R.G. No. 434.3 / 62e A.J., 
et d'un procès-verbal de saisie-exécution 
du 7 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni pendante par racines sur 3 
fed dans, d'un r endement de 4 kantars 
par feddan. 

Le Caire, le 6 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
484-C-760 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 27 Septembre 1937, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: à Sohag, rue El Amir Farouk, 
Markaz Sohag (Guirgueh) . 

A la requête de Mohamed Abdel Maw
goud Harès. 

Con tre Mouracl Taha El Aref. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 28 Juille t 1937. 
Objet de la vente : 
Dans le jardin du domicile : 
Un camion de transport, m arque Che

vrolet Truck, sans n uméro de trafic, 
moteur No. 836!109, avec un e roue man
quante, ac tu ell em ent en réparation. 

Le Caire, le 6 Septembre 1937. 
470-C-74.6 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Mercredi 15 Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieux: à Manfalout, 1\tlarkaz Manfa
lout (Assio ut) e t à I-lawatka, lVIarkaz 
Manfalou t (Assiout) . 

A la requête de The Imperial Chemi
cal Industries (Egypt) S.A. 

Au préjudice du Sieur T ayeh Abou 
Shanif, proprié taire et commerçant, su
jet égyptien, demeurant au village de 
Manfalout, Markaz lVIanfalout (Assiout). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire le 3 Décembre 1936, R.G. No. 
1667 /62e A.J. , et de deux procès-verbaux 
de saisie-exécution des 13 lVIai e t 19 
Juillet 1937. 

Objet de la vente: 
Un gourne cle 2 feclclans cl e b lé. 
a) Au vi llage cl e Manfalout. 
La récolte cle coton Achmouni pen

dante par rac ines sur 1 fecldan. 
b ) Au vill age d'El Hawatka. 
La récolte de maïs guédi pendante par 

racines sur 3 feclclan s. 
Le rendement est cle 4 kantars pour 

le coton e t 8 ardebs par feddan pour le 
m aïs. 

Le Caire, le 6 Sep tembre 1937. 
Pour la pours uivante, 

!180-C-756 A. Delend a, avocat. 

l 1 

Date: Mercredi 15 Septembre 1937, à 
9 h. a.m. 

Lieu: à Baliana, Markaz Baliana (Guir-
gueh ). 

A la requête de: 
1.) La Dame I-I il an a Makari, 
2.) l\'1 . le Greffi er en Chef èsq. 
Contre le Sieur Fawzi Guorgui Ebei

dallah, local. 
En vet·tu: 
1.) D'un jugement sommaire de ce 

Tribunal, elu 22 Juill e t 1936, R.G. No. 
7981 /61e. 

2.) D'un procès-verbal cl e sa is ie-exé
cution elu 10 Octobre 1936. 

3.) D'un acte de rétrocession elu 3 
Avril 1937, clùment s ignifié le 23 Juin 
1937. 

Objet de la vente: armoires, fauteuils, 
table à manger, coffre-fort, garn i ture 
de salon, etc . 

Le Caire, le 6 Septembre 1937. 
494.-C-770. Const. Englésos, avocat. 

Dale: J eud i 16 Septembre 1037, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Semlay, a SinLeriss, i\Iarkaz 
Achmo un (Ménoufieh ). 

A la requê te cle la Raison Socia le J . 
EbenrechL & Co., société de commerce, 
admini s trée mixte, ayan t s iège au Cai
re, 2 rue l\'Iaarouf. 

Contt·e Sélim Ismail Abo ula la, ren
tier, suj et local. 

En ve l'lu: 
i. ) D'un jugement sommaire elu 20 

Mai 1937. 
2.) D'un commandement elu 1er Juil

let 1937 e t d'un procès-verbal cl e saisie
exécution elu 18 Août 1937. 

Objet de la vente: 
i. ) 1 taureau jaune, âgé de 10 ans, à 

petites cornes masri. 
2. ) 1 taureau robe jaun e foncé, âgé cle 

8 ans environ, à petites corn es m asri. 
Le Caire, le 6 Septembre 1037. 

Pour la poursu i van te, 
!169-C-745 S. Caclémén os, avocat. 

l NATIONAL BANK OF EGYPT 
Com~tlluée au.x termes du DÉCRET KHÉDIVIAL du 25 juin 1898 avec le droit exclusif 

d'éaettre des billets remboursables au porteur et à vue 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CA PIT AL Lstg. 3.000.000 
RESERVES - Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ËGYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 .bureaux), ALEXANDRIE, A~siout, Abou-Tig (Sous-Agenct 
d'Assiut), At"suan, Benha, Béni-Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fashn (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence Je Tantah ), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Suef). 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh, 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh). Sohag, Suez. Tantah. Za
gv.ig. 
KHARTOUM, EJ-Obeid, Omdurman, Po r t-Sudan. Tokar (Seug-Agence de 
Port-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 



12 

Date: Mercredi 15 Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Bal! out, Mar kaz Manfalou t 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egyp t). 

Au préjudice des Sieurs: 
i. ) Faltaos Elias, 
2.) Louka Sarabana Saleh, tous deux 

propriétaires e t. commerçants, suj ets 
égyptiens. demeurant à Ballout, Markaz 
Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un juge m ent rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire le !1 Mars HJ37, R.G. No. 3497, 
62e A.J. e t d'un procès-verbal de Séti sie
exécution, vente partielle e t détourne
m ent, de s i er e t 19 Juill et 1037. 

Objet de la vente: 2 ân esses ; 1 a récolte 
de coton pendante par racines s ur 2 fed
dans, d'un rend ement de 11 kan tars par 
feddan. 

Le Caire, le G Septembre 1031. 
Pour la pours uivante, 

Albert Delenda, 
487-C-763 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 13 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, i rue Abele! l\Ioneim 
(Abclin e). 

A la requête de Ahm cd Youssef Ma
rawan e. 

Au préjudice ci e Cos ti Vacalopoulo. 
En vertu cl ' un proc.ès-Yerbal de saisie 

du il Aoüt 1937 . 
Objet de la vet~ te: buffe t, ca napés, ar

moires, salon, e lc. 
Le Caire, le 6 Septembre HJ31. 

Pour le poursuivant, 
477-C-753 1. Parclo, avocat. 

Date: J eudi 16 Sep tembre 1937, dès 
2 h. p .m. 

Lieux: à 1\.a fr Abdel Eh<ll ek e t Béni 
Amer, i\Iarkaz l\Iaghagha (l\'lini eh ). 

A Ja requête cle Sabe t Sabe t. 
Contre: 
i. ) You sse f Abd Habbo. 
2. ) El Ch eikh Abel e! l\Iéguicl Abd Rab

bo. 
3.) El Cheikh Mohseb ou 1\Iahasseb 

Abd Rabbo. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Juillet 1037. 
Objet de Ja vente: 
A Kafr Abele! Khal ek: 32 kanlars de 

coton Achmouni aux hod s El Kassab, 
Saleh e t El Moftah. 

A Béni Amer : 110 kantars de coton 
Achmouni au hod El Gharbia. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

.\91-C-767 Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 16 Septembre 1937, dès 3 
h. p.m. 

Lieu: à Kafr Abdel Khalek, lVIarkaz 
Maghagha (Minieh). 

A la requête de SabeL Sabet. 
Contre Seif El Nasr Abdel Gawad. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

exécution du 20 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 103 kan tars de co

ton Achmouni aux hods El Anbar El 
Gharbi eL Khorchof. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

489-C-765 Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 15 Septembre 1937, à 
10 heures du matin. 

Lieu: à Maassaret Samallout (Minieh). 
Objet de la vente: 
1.) 115 pou tre s de bois de différentes 

épaisseurs et dimensions; 
2.) 73 planches de différentes épais-

seurs et dimen sions ; 
3. ) 3 vis d 'Archimède en bois et tôle ; 
!1. ) 10 chaises cannées. 
Saisies conservatoirement par procès

verbal de l'huissier N. Tarrazi en date 
du 21 Juill e t 1936. 

A la requête du Sieur Samuel \V. 
Gerchman, négociant, polonais, demeu
rant à Alexandrie au Wardian (i'v1ex). 

Au )}l"éjudicc du Sieur Mohamed El 
Dardiri Kll adr, négocia nt, égypl!en , de
m e ur a n t à Maassare t Samallou t (Mi
ni ell ). 

Alexandrie, le 6 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

463-AC--75 Alexandre Darwiche, a\·ocat. 

Date: J eudi iG Septembre 11)37, à JO 
h . a. m. 

Lieu: au village de Béni-F eiz, l\I a rl~az 
Abou-Tig (Ass iout). 

A la requête cle l'Imperial Ch emi cal 
Indu s tri es (Egypt) S.A. 

Au ))réjudiee du Sie ur Gala! Gornaa 
El Soueiiï , propriétaire ct commerçant, 
s uj e t égyp ti en, dem e urant au vill age de 
Béni-.l\linim e, l\larkaz Abou-Tig (As
s iout). 

En vertu d'un jugemen t r endu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
elu Caire le 28 Janvi er i937, RG. No. 
25i 6/ 6.2e A.J., e t d ' un procès-verbal de 
sa is ie-exécution du 23 Mars 1()37. 

Objet de la vente: 
Une machin e d'irrigation cle la forc e 

cle 18 H.P., I\o. 155703, marque Black
s ton e. 

La récolte cle coton sur 7 feddans, 
d 'un rendement cle 'i5 kantars par fed
clan. 

Le Caire, le G Septembre 1037. 
Pour la pours uivante, 

Alber t Delenda, 
!182-C-758 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi i6 Septembre 1937, à iO 
h . a.m. 

Lieu: au vill age de Béni-Rafée, Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemic.al 
Indus tries (Egypt). 

Au JWéjudice du Sieur Abou! Leil 
Sayed Hassan, commerçant, égyptien, 
demeurant à Béni-Rafée, Markaz Man
raJout (Assiout). 

En vertu d 'un jugem ent rendu pa r le 
Tribunal Sommaire i\IIixte du Caire, le 
4 .Mars 1937, RG. No. 3367 / 62e A.J., et 
cl ' un procès-verbal de saisie-exécu Lion 
brandon du 20 Juill e t 1937. 

Objet de la vente: 
1. ) La récolte de coton Achmouni 

pendante par racin es sur 1 fedd an, d'un 
rendement de 5 kantars environ. 

2.) La réc.olte de maï s guédi pendan
te par racines sur 1 feddan, d 'un ren
dement de 9 arclebs environ. 

Le Caire, le G Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
~78-C-75~ Avocat à la Cour. 

6/i Septembre 1937. 

Date: Mercredi i5 Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: au Caire, ru e El Azhar, immeu
ble Benzion. 

A la requête de la Raison Sociale B. & 
A. Lévy, société mix te, s iégeant au Cai
re. 

Contt·e la Darne Béatrice Bazzaz, s u
jette égyptienne, dem eurant au Caire. 

En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 31 Mai 1937, validée 
par jugem ent rendu par le Tribunal 
Mixte du Caire le 31 Juill e t 1937, No. 
72o2/62e A.J. 

Objet de la vente: un e garniture de 
salon en boi s ciré marron, composée 
de: i canapé, 2 fauteuil s, 2 cllai st~s e t i 
m arqui se à ressorts; 2 prtitrs tal)les 
pour fumoir, i table de mili eu ovale, 2 
sell e ttes, 4 tabourets carrés, en bois 
blanc, m ann equins, etc . 

P our la poursu ivante, 
493-C-769. J os. Guilla, avoca t.. 

Date: Ma rd i 21 Septembre Hl37, dès 
10 h. a .m. 

Lieu: à Abou Sir El :.\Ialak (Béni
Souef). 

A la requête de la Banqu e l'vii s r. 
Au préjudiec de l\Iahm oucl l\1a hmoud 

Yass ine. 
En , ·ert.u d 'un procès-verbal de sais ie

brandon de l'huissier Georges Kh ode ir, 
elu Hl Juill e t Hl37. 

Objet de Ja vente: la récolte de co lon 
Achmouni sur 2 feclda ns au hocl El 
I\afr, ki sm awal, évaluée à 2 i / 2 kantars 
le feddan. 

Pour la poursuivan le, 
Maurice Cas tro, avocat. 

Dale: Mercredi 15 Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieux: à Ezbet El Toreig hi e t à 
?I'Iinchat Dakm, Markaz Sennourès (Fa
youm). 

A Ja requête de l'Imperial Chemical 
Indu s tri es (Egypt) S.A. 

Au préjudice elu Sieur I-Iammad Ab
del Kader Dakm, propriétaire e t com
m erçant, sujet égyptien, demeurant à 
F édimine, l\'larl<az Sennourès (Fayoum) . 

En ve t'lu d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 26 Août 1936, R .G. No. 8182, 
Gie A.J., eL de deux procès-verbaux de 
récolement e t saisie-exécution des 1er 
Mai c t 2 Aoüt 1937. 

Objet de la vente: 
Divers m eubles tels que: canapés, fau

teuil s, lu s tres, chai ses, tab les, tapis. 
La récolte de mais pendante par ra

cines sur 10 feddans, cl'un rendement 
de 2 ardebs par fedd an. 

La récolte de blé sur 10 feddans. 
i. ) Au village de Menchat Dakm. 
La récolte de coton pendante par ra

cines sur 7 feddan s, d 'un rendement de 
8 petits kan tars par feddan. 

2.) Au village de Ezbet El Toreighi, 
dépenclan t de Fédimine. 

La récolte de coton sur 3 fedclans, 
d'un rendement de 8 petits kantars par 
feddan. 

Le Caire, le 6 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
483-C-759 Avocat à la Cour. 



6/7 Septembre 1937. 

Date et lieux: Mardi 21 Septembre 
1937, dès 9 h. a. m. à Fouadieh, à 10 h . 
a. m. à Ezbet El Kom El Abiad, dépen
dant du village de Terfa, à ii h. a.m. à 
Ezbet El Cheikh Abdel Gawad, dépen
dant d u village de Dakouf, à midi à Ez
])et Nazle t Is tal, dépendant du village 
clc Is la! et à 1 h. p.m. à Ezbet Yaacoub, 
dépendant du vill age de Maassaret Sa
mallou t (M inieh ). 

A la requête de la Banque Misr . 
Au préjudice de Boutros Awad El 

1\atcha. 
En vertu d'un pro.cès-verbal de saisie

brandon de l'hui ssier J ose ph Khodeir, 
élu 21 Aoû t 1937. 

Objet de la vente. 
A El Fouadieh . 
La récolte de co ton Achmouni sur : 1.) 

J 4 feclclans au hoc! El Ménacha, 2.) 5 fed
jans au hod El Ménacha, évaluée à 1 
Î\antar environ le feddan , 2me cueillet
ic . 

A Terfa. 
1.) La récolte de coton Achmouni sur 

n feddans, au hod El Kom El Abiacl, 
évaluée à 1 !<antar envi ron le feddan, 
'?me cueillette. 

2.) La récolte de maïs Seifi sur 1 fed
•lan et 12 kirats, au hod précédent, éva
luée à 5 arclebs le feclclan environ. 

A Dakouf. 
La r écolte de coton Achmoun i sur 2 

~e clclans et 12 kirats, au hocl El Sanabel, 
~~ valuée à 3 kantars environ, 2me cuei l
lette. 

A Istal. 
La récolte de coton Achmouni sur 5 

fe dclans, au hod El Zarb, évaluée à 3 
\ antars envi ron le fedclan. 

A Maassaret Samallout. 
La récolte de co ton Achmouni sur 5 

fecldans, au hod El Towal, évaluée à 3 
I-:antars environ le feddan. 

Pour la poursuivante, 
-172-C-7118. Maurice Castro, avocat. 

Date: Jeudi 16 Septembre 1937, à 10 
l1. a.m. 

Lieu: à Degwa, Markaz Toukh. 
A 1a requête de Gorgui Ch. Kakalia. 
Contre Mohamed Mohamed Aboul 

\ tlagd et Dame Hosn e Ahmed Salem 
Omar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 23 Août 1937. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que chaises, table, tapis, etc. 

Le Caire, le 6 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

.ti68-C-74li Pierre Awad, avoca t. 

Date: Mercredi 15 Septembre 1937, à 
lü h. a.m. 

Lieux: aux v illages de: 1.) El Emaria 
El Charkieh, 2.) El Emaria El Gharbieh, 
. \!Iarkaz Deyrout (Ass iout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Tnclus tri es (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Mohamed El Sawi, 
2. ) Mahmoud El Sawi, tous deux pro

priétaires e t commerçants, suj ets égyp
! iens, demeurant le 1er à El Emaria El 
l~ h arki a e t le 2me à El Emaria El Ghar
hieh, di s trict de Deyrout (Assiout). 

En vertu d'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mix te 
du Caire le 2 Janvier 1936, R.G. No. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1679 /61e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution, récolement et saisie
brandon, du 26 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bufflesse âgée de 6 ans, 
2. ) 1 veau rouge àgé cle 5 ans, 
3.) 1 àne n oir âgé de 3 ans, 
4. ) 1 vache âgée de 8 ans. 
1 moteur d'irriga tion m arque Cross

ley, de 211 H.P. 
La récolte de maïs guédi pendante par 

racines sur 10 feddans, d'un rendement. 
de 7 ardebs par feddan. 

Le Caire, lt: 6 Sep tembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
1186-C-762 Avocat à la Cour. 

Dale: Mercredi 15 Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Sanhour El Baharia, Markaz 
Ebchaway (Fayoum). 

A la requête de The Imperial Chemi
cal In dustri~s (Egypt) S.A. 

Au préjudice du Sieur Rahil El Sayed 
Rahil , propriétaire e t commerçant, suj et 
égyptien, demeurant à Sanhour El Ba
haria, Markaz Ebchaway (Fayoum). 

En vertu d 'un jugement rend u par le 
Tribunal Sommaire J\!Iixte elu Caire en 
clate du il! l<' évrier 1935, R.G. No. 1115, 
60e A.J., et de deux procès-verbaux de 
saisie-exéc ution et récolement, des 5 Mai 
e t 2 A où t 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton, 
produit de 10 feddans , d'un rendement 
de 8 petits kan tars en v iron par feddan. 

Le Caire, le 6 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

479-C-755. A . Delenda, avocat. 

Date: Mercredi 15 Sep tembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue El Azhar, immeu
ble Benzion. 

A la requête de la Rai son Sociale B. 
& A. Lévy, société mixte, siégeant au 
Caire. 

Contre le Sieur Mohamed Guisreha, 
avocat, suj et égyp tien, demeurant au 
Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 27 Mai 1937, validée 
par jugem ent rendu par le Tribunal 
Mixte du Caire le 19 Juin 1937, No. 
6513 /62e . 

Objet de la vente: 6 chaises en bois 
ciré rouge, à ressorts, recouvertes de jute 
fleuri coloré, 3 chaises cannées peintes 
en noir, 2 fauteuils et 1 table en rotin, 
1 bureau en bois peint rouge, à 6 tiroirs, 
dessus drap vert, bureau, tapis, -e tc. 

Pour la pcursuivan te, 
492-C-768. Jos . Guiha, avocat. 

Dale: lVIercredi 1o Septembre 1937, à. 
8 h . a.m . 

Lieu: au vi llage de El Denva, Markaz 
l\IIallawi (Assiout). 

A la requête de la Rai son Sociale C. 
M. Salvago & Cie. 

A l'enconh·e des Si eurs Yehia Moha
mecl Abele! Al e t Mohamed Abou Hele
g ua, propriétaires, égyptiens, clem euran t 
au vill age de El Derwa, Markaz Mallawi 
(Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 9 Aoùt 1937, huissier M. 
Kyritzi. 
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Objet de la vente: 
Contre Yehia Mt>ham ed Abele! Al. 
1. ) Le produit de la récolte de coton 

Achmouni sur 6 feddans et 9 kirats, 
d'u n rendemen t évalué à 6 kan tars par 
feddan . 

Contre Mohamed Abo u Helegua. 
2.) Le produit de la récolte de coton 

Achmoun i sur 18 kirats, d'un rende
m ent évalué à 6 kantars par feddan. 

Pour la poursuivante, 
473-C-749. Spiriclion Chronis, avocat. 

Dale : lVIereredi 15 Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

,Lieu: à Sanhour El Baharia, Markaz 
Ebchaway (Fayoum). 

A la requête de The Imperial Chemi-
cal Industries (Egypt) S.A. 

Au préjudice cl es Sieurs: 
1.) H.adouan Saad Rahil, 
2. ) Saad H.ahil, tous deux propriétai

res· et commerçants, sujets égyptiens, 
demeurant au village de Sanhour El 
Baharia, lVIarkaz Ebchaway (Fayoum). 

En vertu d'un jugem ent rend u par le 
Tribunal Sommaire ]~.,fixte du Caire le 
14 Février 1935, R.G. No . 11i4. / 60e A. J ., 
et de deux procès-verbaux -de saisie-exé
cution et récolem ent, des 5 Mai et 2 
Août 1937. 

Obje t de la vente: la ré colte de co ton, 
proclui t de 30 feddans, d' un rendem ent 
de 8 pe tits kantars par feddan environ. 

Le Caire, le 6 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

481-C-757 A. Delenda, avoca t. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, à 9 
h . a.m . 

Lieu: au village cle Nah ia, Markaz Em
babeh (Guizeh). 

A la requête elu Sieur Georges Morai
tinis. 

Contre le Sieur Husse in Bey Abbas El 
Zorrîor, propriétaire, local, demeurant à 
Nahia, Markaz Embabeh (G uiz eh). 

En ver·tu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution, le 1er du 22 Avri l 1937, 
huissier E. Dayan, e t le 2me du 9 Août 
1937, hui ssier A. Iessula . 

Objet de la vente: 
1. ) La récolte de blé sur 5 feddans et 

6 kirats d'un rendem ent évalué à 5 ar
debs par feddan. 

2.) La récolte de co ton Zagora sur ii 
feddans, d 'un rendement évalué à 3 kan
tars par feddan. 

474-C-750. 
Pour le poursuivant, 
Sp. Chronis, avoca t. 

Dale: Samedi 18 Septembre 1937, dès 
8 h. a.m. 

Lieux: à Kafr Abdel Khalek e t Kafr 
El Maghraby, l'vfarkaz Maghagha (Mi
nieh) . 

A la requête de Sabet Sabe t. 
Contre: 
1.) Sa:leh Aly Youssef. 
2. ) Mohamed Aly You ssef. 
3. ) Abdel Halim Aly Youssef. 
1!. ) Youssef Abd Rabbo. 
5.) Mohseb ou Mahasseb Abd Rabbo. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 14 Août 1935 et 
27 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 40 kan tars de co
ton, 12 i /2 ard ebs de maïs seifi; 1 ma-
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chine d'irrigation installée au hod El 
Wessada El Kiblia No. 5, marque Deutz, 
de la force de 18 H.P., No. 128095, en 
état de fonctionnement. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

490-C-766 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi fi Septembre 1937, à 9 
h . a .m. 

Lieu: à Matarieh, rue Gaafar Pacha 
Wali, No. 6 (banlieue du Caire). 

A la requête du Sieu r Christo Loukai
tis. 

Contre le Sieur Mohamed Ali Bey Is
mail, propriétaire, local, demeurant. à 
Matari eh, rue Gaafar Pacha vVali No. 6 
(banlieue du Caire). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution, l e 1er du 9 Août 1937 
et le 2me du 17 Août 1937, huissier V. 
Pizzuto . 

Objet de la vente: 
1.) Une automobile torpédo, marque 

Oldsmobile, de la forc e de 23 H.P., en 
bon état de fonctionn em ent. 

2.) Une garniture de salle à manger 
composée de: 1 table, 1 dressoir, 1 buf
fet, 6 chaises e t 1 portemanteau. 

3.) Une garniture de chambre à cou
cher composée de: 2 commodes, 1 ar
moire, 1 toil e tte et 2 tapi s . 

Pour le poursuivant, 
475-C-731. Sp. Chronis, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 13 Septembre 1937, à 10 

h. a.m. 
Lieu: au village de El Korein, di s trict 

de Zagaz ig (C h. ). 
A la re(JUête du Sieur Apostolo M. Ca

radjas, négociant, s uje~ hellène, demeu
rant à Abou! Choukouk. 

Contre le Sieur Mohamed Aly Zidan, 
propriétaire, suj e t 1ocal, demeurant à El 
Korein, di s trict de Zagazig (Ch. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon du 7 Août 1937, huis sier 
Edouard Saba. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
rviaarad, ire et 2me cueillettes, pendante 
par rac in es e t exis tante sur 6 feddan s. 

Mansourah, le 6 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

497-DM-628 G. Michalopoulo, avocat. 

Date: Jeudi 9 Septembre 1937, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: à Mit El Sarem, district de Man
sourah. 

A la requête du Sieur Panas G. Sefer
li s, hellène, demeurant à Mansourah. 

Contr·e le Sieur Abdel Hamid Bondok, 
en sa qualité personnell e e t èsq. d'h éri
tier de feu Abdel Fattah Bondok rt Hoirs 
Abele! Fattah Bond ok, Abbas et Abd el 
Razek Bondok, locaux, demeurant à Mit 
El Sarem. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisies mobilières des 22 Octobre 1932, 
19 Décembre 1932 et 21 Septembre 1933. 

Objet de la vente: 8 kantars de coton 
Sa.kellaridès, le même sur 5 i/2 feddans, 
la récolte de riz japonais sur 6 fedda.ns 
et la récolte de m aïs sur 4 feddans; 4 
bufflesses, 1 ân e; 2 lits en fer, 2 armoi-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

res, 6 canapés, 3 tables, 4 chaises can
nées, 1 buffet, 1 lampe, 3 marmites, 1 
mortier, 1 cuvette, 1 moulin marque 
Blackstone, de 22 H.P., No. 147575, 1 
machine à décortiquer le riz, avec ses 
accessoires, 1 bascule. 

Mansourah, le 6 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

457-M-790 . Dr. Younan Marcos. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal du Caire. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
G Août 1937, visé pour date certaine le 
même jour sub No. 3397 et enregistré 
au Greffe Commercial Mixte du Caire le 
23 Août 1937 sub No. 208/62e A.J. 

Il appert qu 'une Société en nom col
lecliî a été formé e sous la Raison So
ciale« G. Veli skaki s et A. Livathinopou
lo », entre les Sieurs Georges Veli sl<akis 
e t Alexandre Livathinopoulo, tous deux 
commerçants, hellènes, demeurant au 
Caire, ayant pour but l'exploitation des 
deux é tabli ssements connus sous les 
noms «Restaurant du Nil » et «Brasse
r ie Suisse», tous deux situés rue Elfy 
Bey au Caire. 

Le siège social est au Caire. 
Le capital social est de L.E. 1000. Il es t 

représenté par la valeur actuelle des 
suscl i ts deux é tabli ssem ents qui furent 
apportés à la Société par le Sieur Geor
ges Veli skaki s, grevés de réclamations 
à concurrence de L.E. 1000. 

La s ignature, l'adminis tration et la 
gérance appar tiennent aux deux asso
ciés qui doivent signer conjointement. 

La durée est de 933 jours à partir du 
9 Août 1937 ju squ 'au 29 Février. 1940. 
El le sera renouvelable pour des pério
des id en tiques à celles du renouvelle
ment du bail des deux établissements 
sociaux jusqu'à ce qu'un préavis trimes
triel soit donné entre associés trois mois 
avant l'expiration de chaque période en 
cours. 

Le Caire, le 31 Août 1937. 
Pour la Rai son Sociale 

« G. Veli skaki s et A. Livathinopoulo », 
Mil t. Lazaridès, 

498-DC-629 Avocat à la Cour. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé du 31 Juil
let 1937, visé pour date certaine le 23 
Août 1937 sub No. 3907, enregistré sub 
No. 2ii / 62e A.J., au Greffe Commercial 
du Caire, il résulte que la Société de fait 
en nom collectif, entre le Sieur Michel 
F. Vescia. Junior et le Sieur Armando 
V. Baccara (couleurs, verni s, quincaille
ri e, ru e Bawaki 8), a été dissoute dès le 
30 Juin 1937. 

Le Sieur Michel F. Vescia Junior, as
sume ac tif et passif. 

Pour la Société di ssoute, 
476-C-752. A. S. Vais, avocat. 

6/7 Septembre 1937. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Rai son Sociale Ed. Wus

thof, administrée allemande, de siège à 
Solingen. 

Date et No. du dépôt: le 25 Août 1937, 
No. 1028. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 59. 

Description: un TRIDENT dont les 
parties s upérieures sont en forme de flè
che. 

Destination: à identifier les produits 
tels qu e: coutelleries, rasoirs, lames, ou
til s, ciseaux, canifs, us tensiles en acier 
et tous autres articles similaires. 
436-A-66 Ant. J. Geargeoura, avoca t. 

Déposante: Zoellner W erke Gesell
schait fuer Farben - une! Lackfabrika
tion m.b.I-1., administrée allemande, 
ayant siège à Berlin-N eukoelln, Koell
ni sche Allee '!3 /48. 

Date et No. du dépôt: le 21 Août 1937, 
No. 987. 

Nature de l'enregistrement: Change
ment de nom. 

La marque de fabriqu e (dénomina
tion: Proto!) a été enregistrée au Greffe 
Commercial elu Tribunal Mixte du Cai
re le 14 Août 1929 sub No. 819/54e A.J., 
de Mansourah le 6 Août 1929 sub No. 
213 /34e A.J., d 'Alexandrie le 7 Août 1929 
sub No. 297, vol. 18, folio 134, sous le 
nom de « ZOELLNER \iVERKE AK
TIENGESELLSCHAFT FUER FARBEN 
UND LACKFABRIKATION » qui a été 
changé en « ZOELLNER WERKE GE
SELLSGHAFT FUER FARBEN UND 
LACKFABRIKATlON M.B.H. » et men
tion en est fa ite en marge de ces enre
gistrements. 
433-A-65 Hector Liebhaber, avocat. 

Déposant: Amvar Effendi Aly Ibra
him, négociant, local, domicilié à Ale
xandrie, rue Souk El Kharratin, No. ii. 

D-ate et No. du dépôt: le 25 Août 1937, 
No. 1016. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 57. 

Description: une étiquette portant 
dans un encadrement de fantaisie le 
dessin cl' un cavalier « EL KHA YAL » 
pattant le drapeau égyptien. A l'inté
rieur du cadre se trouve l'inscription en 
arabe 

r."''..J!\ Je .;ji- .s_,...l.\ f-1' ..::.)1."

et au bas les mots 

~_.;.l:..C.~.- J..l:--~ j~- .:&1_).\ ._;_,.. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants: des étoffes noires 
en soie et maZ\·Vi cotton que portent les 
femmes musulmanes « Tatarihs & Mi
layas », tou tes sortes de soieries et pro
duit de sa maison de commerce et faire 
défense à quiconque d'en faire usage. 
461-A-71 Anwar Eff. Aly Ibrahim. 
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Déposants: « Cona » Limited, fabri
cants de machines à faire le café, ayant 
s iège à Pirelli House, 34.3-345 Euston 
llo ad, London, N. W. 1. 

Date et No. du dépôt: le 25 Août 1937, 
l\'o. 1017. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
na tion, Classes 63 et 26. 

Descl"iption: dénomination « CONA ». 
Destination: à id en t.ifier les machines 

it apprêter le café fabriquées par elle. 
~jG7 -A-77 C. A. Hamawy, avocat. 

Déposant: Rached Khouri, commer
n tnt., local, dem eurant au Caire, rue El 
J\zhar, No. 10. 

Date et No. du dépôt: le 27 Août 1937, 
l\'0 . 1030. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 16 et 26. 

Description: la dénomination « FILE
TA » apposée sur des bobines de fil de 
différentes couleurs e t portant lBs ins
t:ription s: « Best Quality ---Fileta--- 104 
Yards - 93 mètres - made in Czechos
iovach ia . 

Destination: pour réserver la r epré
.c entation e t la vente excl us ive au dépo
:;ant sur le m arch é d 'Egyp te et ses dé
pendances avec défense à quiconque 
d. en faire u sage abusif e t déloyal. 
'1G2-A-72 Rached Khouri. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signiîiés au Parquet 
-c:onf. à l'art.10 § 5 duc. de P. Civ. ctCom. 

3.8.37: Greffe Distrib. c. Chafika Cou
za. 

3.8.37 : Greffe Dis trib. c. Golfedan 
\ . o ussef Rachouan. 

5.8.37: Greffe Distrib . c. Amina Ra-
1: houan. 

5.8.37: Greffe Di s trib. c. Amine Yous
O'ef Rachouan. 

3.8.37: Min. Pub. c. Raymond Fischer. 
5.8.37: Min. Pub. c. Argyros Costan-

iin . 
3.8.37: Min. Pub. c. Bass ilio Drakos . 
3.8.37: Min. Pub. c. Pa lermo Giuseppe. 
3.8.37: Crédit Foncier Egyptien c. Pa-

il ayo tti Stélio Papadopoulo. 
5.8.37: Min. Pub. c. Abdallah Abd el 

J\.ziz . 
5.8.37: Richard Adler c. The Mortgage 

Cy of Egypt Ltd. 
3.8.37: Banque Mi s r c. R ezk Eff. Bou

los . 
5.8.37: R. Sle. J. N. Mosséri Figli & 

Co. c. Ahmed Bahgat. 
6.8.37 : Min. Pub. c. Graminos Caylas. 
7.8.37: Min. Pub. c. Ahmed Khalil Ab

del Abdel Réhim. 
7.8.37: Rizkalla Naaman c. Ahmed 

i'.'lahmoud El Messekni. 
7.8.37: Min. Pub. c. Euripide Vassi

liou. 
7.8.37: M. le Chef du Parquet Mixte 

Caire c. Ahmed Kamal ou Kamel èsq. 
de Nazir du Wakf Dame Golson Koga 
Zad a. 

7.8.37: Sté. Tabacs et Cigarettes Ma
lossian c. Ibrahim Abdallah Khadr. 
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7.8.37: Min. Finances (Gouv. Egyptien) 
c. Spiro Paraskivas. 

7.8.37: Min. Pub. c. Francesco Aqui
lina. 

7.8.37: R. Sle. Fra telli Gila c. Sadel< 
Mikhail Morgan. 

7.8.37: Fouad Salem c. Dimitri Anesti 
Youannidès. 

7.8.37: Georges A. Dimas c. Dame Ei
cha Saleh. 

7.8.37: Athanasse Laghopoulo c. Mo
hamed Fikri Sabri. 

7 .8.37: Greffe Dis trib. Mansourah c. 
Vita Biriotti ou Pa rioti. 

7.8.37: The Land Bank of Egypt c. 
Dam e Farouza Mankarious Gadallah. 

7.8.37: The Land Bank of Egypt c. 
R aphaïl Mankarious Gadallah. 

7.8.37: The Land Bank of Egypt c. 
Messeed Mankarious Gadallah. 

7.8.37: The Land Bank of Egypt c. 
Chaker Mancarious Gadallah. 

7.8.37: Aly Eff. F ahmi c. Eicha Moha
med Fahmi T ewfik, èsq . de tutrice de 
Mahmoud F ahmi. 

7.8.37: Al y Eff. Fahmi c. Zeinab Ha
n em, veuve de feu Moham ed F ahmi. 

7.8.37: Aly Eff. l<'ahmi c. Fatma Sayed 
Salem, veuve de feu Mohamed Tewfik. 

7.8.37: Aly Eff. Fahmi c. Fatma Tew
fik èsq. 

7 .8 .37: Greffe Di s trib. c. Galila Ahdel 
Kader Hosni. 

7.8.37: Min. Pub. c. Apos toli Catsatis 
ou Catsanis. 

7.8.37 : Min. Pub. c. Pa ul Gorland. 
7.8.37 : Min . Pub. c. Ugo Cantini. 
7.8.37: Min. Pub. c. J ean Macridis. 
7.8.37: Min. Pub. c. Graminos Caylas. 
7 .8.37: Banqu e Mosséri et autres c. 

Jean Marsan. 
7.8.37 : lVIin . Pub. c. J ean Pari dès. 
7.8.37: Min. Pub. c. Ladislas Szabo. 
7 .8.37: M. le Chef du Parque t Mi x te 

Caire c. The Mortgage Cy of Egypt Ltd. 
8.8.37: lVI in. Pu b . c. Georges Cozzika. 
9.8.37: Min . Finances (Gouv. Egyp

tien) c. Spiro Paraskivas. 
9.8.37: Awadallah Eff. W ahba Soli

m an c. Aziz Greiss èsq. 
9.8.37: Fia t Oriente c. Mous tafa Ah

med Issa. 
9.8.37: Min. Pub. c. Dam e Adèle Ya

carini. 
9.8.37 : Dr. Kamel Ibrahim Chalaby c. 

Aly Eff. Chawki dit Aly P ach a Chawki. 
9.8.37: Min. Pub. c. Nasso Argyri. 
9.8.37: Greffe Di s trib. Alex. c. Dawlat 

Han em Bahgat, épouse Mohamed Bey 
Tewfik Sirry. 

9.8.37: Greffe Distrib. Alex. c. Mah
goub Bahgat. 

9.8.37: Min . Pub. c. Pierre Arami. 
10.8.37: Min. Pub. c. Pauty ou Panty 

Edouard André. 
10.8.37: M. le Chef du P a rquet Mixte 

Caire c. Abdel Rahman Bey Mahmoud. 
10.8.37 : Mahmoud Eff. Chirazi c. Ugo 

Aumento. 
10.8.37 : The Arabian National Bank of 

Hedjaz c. Hélèn e Triandafilou. 
10.8.37: The Arabian National Bank of 

Hedjaz c. Dimitri Triandafilou. 
10.8.37 : Min. Pub. c. Maurice Ventu-

ra. 
10.8.37 : Min. Pub. c. Aldo Crespi. 
10.8.37: Min. Pub. c. Ma rie Pinelli. 
10.8.37: Dame Marie Ayoub, épouse 

A. Dermatoss ian c. Georges C. Lawren
ce. 
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10.8.37: Fiat Oriente c. Elie Golden
berg. 

10.8.37: Jean Burnat c. Mohamed Sa
yed El Tourki. 

10.8.37 : Min. Pub. c. Jean Berbagilat. 
10.8.37: Min. Pub. c. Murdoch James 

Watson. 
10.8.37 : Min. Pub. c. Giuseppe Asto

rino. 
1.0.8.37: Marie Christo Argyropoulos 

c. Ahmed Ezz El Dine Abdallah èsq. 
11.8.37: R. Sle. C. Xénakis et Cie c. Os

m an l\1ahmoud El Darawi. 
11 .8.37: Banque Mi sr c. Moharreb 

Marcos. 
11.8.37: Benjamin Curiel c. Yoakim 

Gouda Attia. 
11.8.37: R. Sle. Dalla.! e t Cie c. Al y Ah-

m ed El Guéédi. · 
11.8.37: Benj amin S. Press c. Aziza 

Amin El Hégazi. 
11.8.37: Min. Pub. c. Nicolas Tanasi 

Charatsaris ou Charatsakis. 
11.8.37: Greffe Distrib. c. Ismail Des

sou ki. 
11.8.37 : Greffe Dis trib. c. Mohamed 

Mounir. 
11.8.37: Greffe Distrib. c. Fatma Ha

nem Fahmy. 
11.8.37: Min. Pub. c. Léon Frangos. 
11.8.37: Min. Pub. c. Jacques Kracov

sky. 
11.8.37: Min. Pub. c. Todari Ladopou

lo. 
11.8.37: M. le Greffi er en Chef Trib. 

Mixte Caire c. Mahmoud Chaker. 
11.8.37 : Min. Pub. c. Dame Edith de 

Heller. 
12.8.37: Dame Bahiga Han em Esmat 

Tornoli c. l smail Sadek. 
1.2.8.37: Greffe Distrib. c. Dame Alice 

Habachi, épo use Marc Habachi. 
1. 2.8.37: Min. Pub. c. Rodolphe Casta

riolas. 
12.8.37: Min. Pub. c. J ohn J ennings. 
12.8.37: l'viin. Pub. c. Arnold Zolliko

fer. 
12.8.37 : Min. Pub. c. Sérafino Ca le o. 
12.8.37: Min. Pub. c. Dame Abramino 

Albert Lévi . 
12.8.37: M. le Greffi er en Chef Trib. 

lVIi x te Caire c. Joseph Ruben. 
13.8.37: Min. Pub. c. Stéfano Trianda

filid ès. 
13.8.37: Min. Pub. c. Thomas M. Ster

gess. 
11!.8.37: Dame Elise Sabet c. El Hag 

Arafa Saad. 
1.4.8.37: Min. Pub. c. Michel Siri s. 
1.4.8.37: Min. Pub. c. Salvatore Tos

can o. 
14.8.37: Min. Pub. c. Bindo Man ham 

(2 actes) . 
1.4.8.37 : Min. Pub. c. Mammana Giu

seppe. 
1.1!.8.37: J acob et R euben Meyer c. R. 

Sle. Setton's e t Cie. 
14..8.37: J ean Gallios c. Aziz Eff. Sid

ky. 
14.8.37: Rahmine Isaac Lichaa c. Da

me Neemat Hanem Dia èsn. et èsq. 
14..8.37 : Greffe Di s trib. Alex. c. Bahia 

Hanem Amin Abdallah èsq. 
14.8.37: Greffe Di strib. Alex. c. Sania 

Hanem Mourad. 
14.8.37: Dam e Néfissa Bent Mohamed 

Metwalli dite Robh et autre c. Ahmed 
Ibrahim Soliman èsn. et èsq. 

14. .8.37 : Hoirs Alphonse Colucci c. Is
sa Hussein Abdel Réhim. 
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14.8.37: Min. Pub. c. Christoforou 

Georgiou (2 actes). 
14.8.37: Min. Pub. c. Sayed ou Saiid 

Ahmed. 
14.8.37: Min. Pub. c. Cohen Raoul. 
14.8.37: Greffe Distrib. c. Dame Adila 

Hanem elite aussi Naguia Mohamecl Ez
zat, épouse Mahmoud Talaat. 

14.8.37: Greffe Distrib. c. Dame Aziza 
Hanem, de Abclo Bey El Babli, veuve 
Mohamecl Bey Ezzat. 

14.8.37: Greffe Distrib. c. Khacligua eli
te aussi Neemit Mohamecl Ezzat, épou
se Omar Bey Lou tfi. 

14 .8.37: Min. Pub. c. Ahmecll\Iohamed 
Amin. 

14.8.37: Gho ~gui Giorgiaclis et autres 
c. Dame Kawl~ab Ibrahim El Dib. 

14.8.37: Crét::t it Hypothécaire Agricole 
cl'Egypte c. Ai1mecl Eff. Abele! Méguid 
El Achmaoui. 

Le Caire, le 31 Août 1937. 
414-C-718. Le Secrétaire, M. De Bono. 

AVIS OlS SYNDICS 
Séquestres et liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Aristide Milt'O})()ulos 

Sé(tuestrations Waltds feu M:ohamed Ab
del Khalek Hachem Zayed et Drone 
Fatouma El Azharia. 

Avis de Lo cation de Terl'ains. 

Le soussigné, D. J. Caralli, en sa qua
lité de Séquestre Judiciaire des vVakfs 
de feu Moham1~ cl Abdel Khalek Hachem 
Zayed e t de la Dame Fatouma El Azha
ria, met aux enchères publiques la loca
tion de 132 fedclan s environ sis à To
houria et Kafr El Chorafa El Kebli, ?vlar
kaz Chebin El Kanater (i\tloudirieh de 
Galioubieh ), pour la durée d'une, deux 
ou trois année:;, commençant le 1er No
vembre 1937. 

Les offres cl e\Ton t être ad res sées à 
Monsieur D. Ji . Caralli, Syndic et Sé
questre Judiciaire, 33 avenue Fouad 1er, 
immeuble Chawarbi, à partir de ce jour 
jusqu'au 17 Septembre 1937. 

Toute personne désirant concourir 
aux enchères aura à prendre c-onnais
sance du CahiEr des Charges au bureau 
du Séquestre, tous les jours jusqu 'à mi
di, Dimanches et jour.s férié s exceptés. 

Les offres srront re('u es jusqu 'au Ven
dredi 17 Septr rnbre 1937, et doivent être 
accompagnées d'un cautionnement de 
20 0/0 du loyer d'une année. 

LP Séquestre se réserve le droit d 'ac
cepter ou de rE:fuser tou te offre sans en 
donn er le motif. 

Le Syndic e t Séques tre Judiciaire, 
495-C-771. D. J. Caralli . 

Avis de L.fmation de Tel'l'ains. 

The Land Bmk of Egypt, Séquestre 
.Judiciaire des oien s des Sieurs Ahmecl 
Bey Ali lVIakad i et Cls, rer:oit. des offres 
pour la lncaliOJI en toul ou en parti e de: 
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fed. 40 sis à El Cheikh Hassan, dis
trict de Béni-Mazar. 

fed. 358.3.12 sis à El Serrarieh, El Fa
roukieh et Béni Khaled, district de Sa
mallout, Moudirieh de Minieh. 

Soit au total fed. 398.3.12. 
La durée de la location sera pour l'an

née agricole 1937-38 expirant le 15 Oc
tobre 1938. 

Les offres de location devront être 
adressées au siège de la Banque à Ale
xandrie, rue Stamboul. 

Les enchères auront lieu le :Mercredi 
15 Septembre 1937, de 5 h. à 7 h. p.m. 
à la délégation de la Land Bank à Mi
nieh, rue El Montazah No. 17. 

Les locations seront rédigées suivant 
les clauses et conditions insérées clans 
les contrats de bail en usage à la Ban
que dont tout intéressé peut prendre 
connaissance. Pour tous au tres rensei
gnements les intéressés peuvent s'adres
ser au siège de la Banque à Alexandrie. 

La Land Bank of Egypt se réserve le 
droit d'accepter ou de refuser toute of
fre sans en donner les motifs. 

Alexandrie, le 3 Septembre 1937. 
The Land Bank of Egypt, 

499-DAC-630 Séquestre Judiciaire. 

A.VIS DIVERS 
Cession de Fonds de Commerce 

Par acte sous seing privé du 26 
Août 1937, MM. Charles Sarkis et Al
bert Kassar ont vendu à M. Bichara 
Hanna Assouacl le «Café de la Paix» sis 
à Alexandrie, avenue Promenade de la 
Reine Nazli, No . 202. 

Tou te personne ayant un e réclama
tion contre les vendeurs peut s'adresser 
à l'acheteur à l'adresse ci-bas indiquée, 
dans les 15 jours elu présent, sinon, pas
sé ce délai, aucune dem ande ne sera 
pri se en considéra tion. 

Alexandrie, le 2 Septembre 1937. 
Bichara Hanna Assouacl, 
Sta tion Glyménopoulo, 

120 avenue Ismail Pacha Sidky. 
!134-A-64. 

Avis. 

Le Tribunal Consulaire de France, 
siégeant à Al exandrie, par jugement en 
cl a le elu 28 Mai HJ37, s ignifié le 26 Juin 
1\J:i7 , a prononcé le divorce des époux 
Loui s Janin aux torts et griefs du Sieur 
Louis Janin. Il a confié la garde des en
fants à la Dame Olga Janin, née Colle t 
et a condamné le Sieur Louis Janin aux 
entiers frais et dépens de l'ins tan ce . 

Pour la Dame Olga Collet, 
501-A-78 .T. Catzeflis, avocat. 

6/7 Septembre !937. 

SPECTACLES 

.A.LEX.A.NDBIE: 

.---------------------------------
Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 2 au 8 Sept·cmbre 

MAYERLING 
avec CHARLES BOYER et DANIELLE DARRIEUX 

Ciné-Jardin MAJESTIC 

du 2 au 8 Septembre 

ANTHONY ADVERSE 
avec 

FREDERIC MAR CH et. OLIVIA DE HAVILLAND 

;----------------------------
Cinéma RIALTO du 1er au 7 Septembre 

THREE GODFATHERS 
avec 

CHESTER MORRIS et LEWIS STONE 

Cinéma RIO du 2 au 8 Septembre 

UNDER THE RED ROBE 
avec 

CONRAD VElDT et- ANNABELLA 

Cinéma STRAND du 1er au 7 Septembre 

Mr. DEEDS GOES TO TOWN 
avec 

GARY COOPER et JEAN ARTHUR 

Cinéma LIDO du 2 au 8 Septembre 

SING BABY SING 
avec ADOLPHE MENJOU 

GIVE ME YOUR HEART 
avec KA Y FRANCIS 

Cinéma ROY du 31 Août au {) Sept. 

THESE THREE 
avec 

MERLE OBERON, MYRIAM HOPKINS et JOEL MC CREA 

Cinéma ISIS du 1er au 7 Septembre 

LA VEUVE JOYEUSE 
avec 

MAURICE CHEVALIER et JEANNETTE MAC DONALD 

Cinéma LA GAITt (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 2 au 8 Septembre 

WIFE V/ SECRETARY 
avec JEAN HARLOW, MYRNA LOY et CLARK GABLE 
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